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En 2007, le thème annuel de la FEANTSA était
l’emploi et l’exclusion liée au logement. Le titre
sélectionné pour illustrer le travail réalisé au cours
de l’année était « Obstacles multiples, diversité des
solutions : l’inclusion dans et par l’emploi des per-
sonnes sans domicile en Europe ». Ce titre vise à
mettre en exergue la complexité du problème et à
souligner le fait que l’intégration dans l’emploi est
non seulement un défi, mais également une
opportunité en regard de l’exclusion liée au loge-
ment en Europe. La perte d’emploi est évidem-
ment une des causes possibles de l’exclusion liée
au logement ; par ailleurs, il ne faut pas oublier que
le travail peut également s’avérer une solution à la
pauvreté et à cette forme d’exclusion et que l’em-
ploi est un facteur important pour la cohésion
sociale de l’ensemble de la société. Toutefois, il y
avait également un message clair des membres de
la FEANTSA qui ont affirmé qu’il était nécessaire
de nuancer l’hypothèse et l’approche qui définis-
sent le travail comme LA solution à la pauvreté et
au sans-abrisme. L’accès à l’emploi est certaine-
ment une question essentielle pour les personnes
sans domicile, mais cela doit s’inscrire dans le cadre
d’une approche holistique qui prend en compte les
autres besoins complexes et multiples que celles-ci
présentent. Ainsi, la capacité d’une personne à
trouver et garder un emploi dépendra de sa situa-
tion de logement et de santé, ainsi que de ses
capacités et de l’expérience qu’elle a acquises. En
outre, pour les personnes qui ont une longue
expérience de la rue et qui font face à des prob-
lèmes multiples, le travail au sein du secteur marc-
hand ou le travail à plein temps pourraient ne
jamais être une option.

Le thème annuel de la FEANTSA cherchait à
examiner une large gamme de domaines. Il a
essayé d’établir un panorama clair des profils
d’emploi des personnes sans domicile – dont
certaines travaillent dans différentes formes
d’emploi formel ou informel. Il dresse un
tableau européen des différentes formes d’ob-
stacles que les personnes sans domicile rencon-
trent lorsqu’elles cherchent à intégrer le marché
de l’emploi. Une bonne compréhension des
obstacles pratiques, administratifs, personnels
ou structurels rencontrés par les personnes sans
domicile est essentielle pour les aider à les sur-
monter. Les politiques et les projets d’emploi
pour les personnes sans-abri sont analysés dans
différents pays européens en vue de compren-
dre quels sont les éléments clés pour intégrer le
marché de l’emploi avec succès, et comment
mesurer ce dernier. On a également examiné le
rôle du travail en intérim et des structures alter-
natives d’emploi pour les personnes sans domi-
cile qui ne se trouveraient pas en position de
travailler immédiatement au sein du secteur
marchand, mais qui nécessitent plutôt un envi-
ronnement de travail flexible, où elles peuvent
développer leur employabilité. 

L’objectif de cette édition du magazine n’est
guère de répéter les discussions et analyses qui
ont fait partie du thème annuel et qui sont
présentées dans le rapport européen. De fait,
cette collection d’articles cherche à répondre
aux questions soulevées surtout lors de la
Conférence européenne de la FEANTSA à

Saragosse en octobre 2007 et à analyser davan-
tage les questions qui, selon les membres de la
FEANTSA, n’ont pas été suffisamment étudiées
dans le cadre du thème annuel. Toutefois, dans
le but de maintenir un cadre de référence clair
en regard des divers thèmes examinés dans
cette édition du magazine, ce numéro s’ouvre
avec un article écrit par Silke Paasche, chargée
de missions pour la FEANTSA, qui établit les
principales conclusions ayant émergé du thème
annuel 2007. 

Le potentiel et les limites de l’économie sociale
pour fournir des opportunités aux personnes
sans domicile étaient une question que les
membres de la FEANTSA ont jugée nécessaire
de développer davantage. Dans cet article, Piotr
Olech du Forum poméranien offre un panora-
ma du développement et de la compréhension
des coopératives sociales en Pologne, mais met
en garde contre un excès d’optimisme par rap-
port au potentiel de ces structures. Paolo Brusa,
originaire d’Italie, aborde le thème difficile de
l’économie informelle et l’opportunité d’emploi
qu’elle peut offrir aux personnes qui luttent
pour sortir de l’exclusion. 

Henri Lourdelle de la Confédération européenne
des syndicats nous fait part de ses réflexions sur le
rôle des syndicats dans la lutte contre l’exclusion
sociale. Il pense que l’accès aux droits sociaux et la
qualité du travail sont deux questions sur lesquelles
il convient de se montrer actif et vigilant. Volker
Busch Geertsema, le correspondent de recherche
de la FEANTSA en Allemagne, offre une analyse
incisive de l’impact des récentes réformes du sys-
tème de prestations liées à l’emploi en Allemagne
pour les personnes sans domicile. Bien que les
résultats se soient globalement avérés être négat-
ifs, il est possible d’identifier les domaines qui pour-
raient être améliorés. Preben Brandt du Projekt
Udenfor au Danemark préconise un accent plus
pointu sur la santé des personnes sans domicile
comme obstacle à l’emploi et il explique que
lorsque cet élément n’est pas pris en considération,
les efforts pour l’intégration dans le monde de
l’emploi n’ont pas l’ombre d’une chance d’être
couronnés de succès.

Maff Potts, du département britannique des
Communautés et du Gouvernement local,
décrit brièvement le programme destiné à
améliorer les refuges en Angleterre intitulé «
Places of Change » (lieux de changement) ainsi
que le rôle essentiel de l’emploi dans ce pro-
gramme. Il souligne quelques projets qui ont
fait leurs preuves à l’intention des femmes et
prenant en compte leurs besoins et les défis
qu’elles rencontrent. Enfin, Antonio Rodriguez
de Faciam en Espagne met en exergue l’expéri-
ence espagnole dans le domaine de l’emploi et
l’exclusion liée au logement et pose un regard
critique sur les priorités et défis pour l’avenir. 

Comme toujours, la FEANTSA aimerait remercier
toutes les personnes qui ont contribué à cette édi-
tion de « Sans-Abri en Europe ». Vos questions et
commentaires sur cette édition du magazine de la
FEANTSA sont les bienvenus : vous pouvez les
envoyer à dearbhal.murphy@feantsa.org.•

Editorial

1 Rapport sur le thème annuel 2007 «Obstacles multiples, diversité des solutions: l’inclusion dans et par l’emploi des personnes sans domi-
cile en Europe » disponible en ligné sur: http://www.feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36

mailto:dearbhal.murphy@feantsa.org
http://www.feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36
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L’UE s’est engagée à aider les personnes extrêmement éloignées du
marché du travail à trouver un emploi et à avoir un revenu. On sup-
pose qu’avec un emploi, les personnes vont réintégrer une vie nor-
male et contribuer à la cohésion sociale et à la croissance des
sociétés européennes.1

Malgré cet engagement au niveau de l’UE en ce qui concerne l’em-
ploi des personnes défavorisées, la réalité au niveau national et au
niveau local est souvent différente pour ces personnes. En effet,
dans de nombreux pays, les groupes de personnes les plus exclues,
comme les personnes sans abri, ont très peu de chance de trouver
un emploi ou de s’engager dans une formation avec l’aide des sou-
tiens classiques existants. Confrontées à de multiples barrières au
travail et à l’emploi, la majorité des personnes sans abri sont au chô-
mage ou économiquement inactives. Si les personnes sans abri tra-
vaillent, elles le font souvent dans des conditions précaires; souvent
dans l’économie informelle.

Au sein de la FEANTSA, il est apparu qu’il était nécessaire de mieux
comprendre le lien étroit entre l’emploi –ou plutôt le manque d’em-
ploi – et le sansabrisme et a décidé de consacrer son thème annuel
en 2007 au sujet “Barrières multiples, solutions multiples: Insertion
dans et via l’emploi des personnes sans abri en Europe”.2

Les conclusions clé de l’année ont été tirées dans le Rapport annuel
2007 de la FEANTSA basé sur les rapports nationaux de 16 pays de
l’UE. Le rapport fournit une vue d’ensemble des barrières à l’emploi
pour les personnes sans abri et y sont précisées les manières effi-
caces de surmonter ces obstacles pour les personnes sans abri dans
l’ensemble de l’UE. Dans cet article, nous reprenons certaines des
conclusions et des recommandations principales du rapport et nous
envisageons de la possibilité d’utiliser le niveau européen pour
l’échange de bonnes pratiques dans le domaine de l’emploi des per-
sonnes connaissant le sansabrisme. 

DÉFINITION DE L’EMPLOI 
Une difficulté qui est apparue au cours de l’année concernait la déf-
inition de l’emploi en soi. Les initiatives en matière d’emploi pour les
groupes défavorisés sont basées dans la plupart des pays sur un
concept visant à amener les personnes à un emploi à plein temps
sur le marché du travail normal. 
Le marché du travail normal peut en effet être une option réaliste
pour certaines personnes qui vivent sans abri. Ces personnes sont
en général plus qualifiées que d’autres et n’ont pas besoin d’un
large éventail de mesures de soutien pour retrouver leur chemin vers
la vie active. Néanmoins, la plupart des personnes sans abri ont des
besoins multiples et ne sont pas – ou pas encore – en position de
travailler sur le marché du travail classique. Ils ont plutôt besoin de
dispositions et de formations professionnelles conçues spécialement
en fonction de leurs aspirations et de leurs besoins individuels et
donc plus souples en ce qui concerne des questions comme le
temps de travail, l’environnement professionnel, le soutien person-
nel, etc. 
Bien que dans de nombreux pays, au moins certaines formes d’of-
fres d’emplois existent pour les personnes qui sont sans abri, les dif-
férents services ne font en général pas partie des politiques d’em-
ploi globales pour les groupes de personnes défavorisées. Elles ne

sont pas non plus réparties dans tout le pays et dépendent beau-
coup des initiatives privées des organisations pour les sans-abri. 

Afin de rendre efficaces les politiques pour l’emploi des personnes
sans abri, elles doivent être basées sur une définition plus large de
l’emploi. Dans une publication récente, l’Organisation mondiale du
travail fait elle-même référence à une définition large de l’emploi
dans une publication récente sur les possibilités d’emplois pour les
chômeurs de longue durée en Allemagne (ce qu’on appelle le « tra-
vail à un euro »). L’argument est que le critère essentiel pour l’em-
ploi n’est pas une forme spécifique de contrat ou de rémunération,
mais plutôt si oui ou non la personne travaille au moins une heure
par semaine et contribue à la production de biens et de services.4

Du point de vue du sansabrisme, il convient, semble-t-il, d’adapter
cette définition large de l’emploi et de souligner l’impact positif
potentiel de l’emploi sur les personnes sans abri. L’emploi est ce qui
améliore l’employabilité des personnes. L’emploi comprend dès lors
des activités professionnelles qui développent les aptitudes et les
compétences d’une personne et l’aident à entrer en contact avec le
marché du travail. 

La différence concernant la définition de l’emploi est très impor-
tante pour développer des politiques pour l’emploi efficaces. Alors
qu’une compréhension étroite de l’emploi mènera à des mesures
centrées uniquement sur le marché du travail classique, une
approche en termes d’employabilité adaptera les mesures aux
besoins et aux aspirations spécifiques d’une personne et apportera
dès lors plus probablement une solution durable à la personne. 

LE RÔLE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE
Dans un certain nombre de pays, c’est traditionnellement le secteur
de l’économie sociale qui propose des emplois assistés et des pro-
grammes d’activités professionnelles aux groupes de personnes
défavorisées, y compris aux personnes qui connaissent le sans-
abrisme. Pour de nombreuses personnes sans abri, un emploi tem-
poraire dans ce secteur peut être un tremplin pour le marché du tra-
vail classique. 
Des indices en provenance de plusieurs pays européens comme
l’Italie et la Belgique montrent, cependant, qu’il y a aussi des limites
à l’économie sociale du point de vue de l’employeur de personnes
sans abri. De nombreux employeurs dans le cadre de l’économie
sociale qui s’engagent avec des personnes extrêmement éloignées
du marché du travail ont tendance à choisir celles qui ont le moins
de problèmes afin de remplir leurs obligations liées au financement,
comme l’augmentation de la productivité. 

L’économie sociale ne pourra jouer son rôle dans le cadre de l’em-
ploi de groupes de personnes défavorisées que s’il y a des incitants
pour que les employeurs ciblent réellement ceux qui connaissent les
plus grandes difficultés à s’engager dans une formation ou un
emploi. Pour les personnes qui ont peu de chances de trouver leur
voie sur le marché du travail classique, l’économie sociale doit aussi
être capable de fournir des solutions d’emplois à long terme. Dans
le même temps, les employeurs doivent être encouragés à promou-
voir la transition sur le marché du travail classique pour ceux qui y
sont prêts à y entrer.

De quelles politiques pour l’emploi les personnes sans abri ont-elles
besoin? Conclusions clé du Thème annuel de la FEANTSA en 2007
Silke Paasche, Responsable de la communication et coordinateur du groupe de travail sur l’emploi à la FEANTSA
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Une possibilité afin d’encourager le rôle de l’économie sociale dans
le domaine des emplois assistés est de s’assurer que l’on utilise des
indicateurs qualitatifs pour mesurer les résultats des programmes.
De nombreuses évaluations se centrent encore sur les résultats secs
comme le nombre de personnes qui sont passées sur le marché du
travail classique. Ces résultats doivent être complétés par des indica-
teurs sensibles à la situation générale d’un individu et qui, par con-
séquent, prennent également en compte les améliorations concer-
nant sa santé ou son logement.

GARDER UN EMPLOI  
Les dispositions en termes de flexibilité de l’emploi ne doivent être
de la seule responsabilité du secteur de l’économie sociale. Des
indices en provenance de différents pays montrent que cela peut
intéresser des entreprises privées d’employer des personnes sans abri
ou qui ont vécu sans abri. La transition de l’emploi assisté à un tra-
vail sur le marché du travail classique est cependant une étape par-
ticulièrement difficile. Il y a un grand risque que les personnes ne
réussissent pas à garder leur emploi à long terme. Pour éviter des
taux d’abandon trop importants, l’assistance sur le lieu de travail est
un service crucial – bien que souvent peu développé. Cela signifie
qu’une personne est assistée de façon continue et personnalisée, par
exemple pour ouvrir un compte en banque ou organiser ses déplace-
ments de et vers son nouveau lieu de travail. 

Proposer un large éventail de services personnalisés à l’emploi
requiert la coopération de tous les acteurs impliqués. De plus, des
systèmes de financement sains et pluriannuels sont nécessaires. Des
indices en provenance de plusieurs projets EQUAL, par exemple,
montrent que quand un financement suffisant et flexible était mis à
disposition pour des initiatives en matière d’emploi visant des per-
sonnes à besoins multiples, les résultats étaient beaucoup plus posi-
tifs que dans les programmes où ce n’était pas le cas. 

UN FORUM EUROPÉEN SUR L’EMPLOI 
Le thème annuel sur l’emploi de la FEANTSA ainsi que d’autres ini-
tiatives récentes dans le domaine ont révélé beaucoup d’éléments
communs pour le développement de politiques d’emplois pour des
personnes vivant sans abri au sein de l’Union européenne. Les
décideurs politiques au niveau européen, au niveau national et au
niveau local doivent faire usage de ces indications et remanier les
politiques existantes en ayant à l’esprit de mieux cibler les groupes
de personnes les plus exclues, y compris les personnes sans abri.

Au niveau de l’UE, la Stratégie européenne pour l’emploi et des ini-
tiatives récentes en relation avec l’ « insertion active » des personnes
les plus éloignées du marché du travail peuvent fournir un cadre effi-
cace en vue d’échanger de bonnes pratiques entre les différents
pays. En outre, le Fonds social européen et les éventuels futurs
Programmes d’action communautaire comme « EQUAL » sont des
instruments importants pour explorer et tester des approches inno-
vantes dans ce domaine. 

En guise de suivi du thème annuel de 2007, la FEANTSA va dévelop-
per un forum sur l’emploi afin de faciliter l’échange d’expertise et de
pratiques. Comme le European Network of Homeless Health
Workers (ENHW) récemment créé par la FEANTSA, le forum sur l’em-
ploi s’adresse à tous les intervenants dans le domaine de l’emploi
pour les groupes de personnes défavorisées. Il s’adresse aux
employeurs et aux syndicats, aux organisations de l’économie sociale
ainsi qu’aux organisations qui travaillent dans des domaines liés
comme ceux de la dépendance aux drogues et de la santé mentale. 
Au cours des mois prochains, la FEANTSA explorera les différents for-
mats possibles pour le forum de l’emploi. Si vous souhaitez vous
joindre au forum de l’emploi ou si vous avez des questions, n’hésitez
pas à contacter le bureau de la FEANTSA à l’adresse:
silke.paasche@feantsa.org. •

1 Dans les Lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi 2005 -2008, le Conseil européen appelle les États Membres à créer des marchés du travail qui favorisent l’insertion et à rendre
le travail attrayant pour les demandeurs d’emploi, y compris pour les personnes défavorisées et les inactifs. http://ec.europa.eu/growthandjobs/pdf/integrated_guidelines_en.pdf

2 Plus d’information sur le thème annuel 2007 disponible à l’adresse: http://www.feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36
3 Rapport annuel 2007 de la FEANTSA sur l’emploi et le sansabrisme:

http://www.feantsa.org/files/Employment_annual_theme/Annual_theme_documents/European_Report/European_report_FEANTSA_employment_EN_2007.pdf
4 Hussmanns, Ralf: ‘One euro jobs’ and the ILO definition of employment. http://www.fbw.hs-bremen.de/pschmidt/Material/ilo-definition-1-euro-jobs.pdf
5 Plus d’informations sur ENHW (NDT : Réseau européen des travailleurs dans le domaine de la santé des sans-abri) à l’adresse: http://www.feantsa.org/code/en/pg.asp?Page=759

mailto:silke.paasche@feantsa.org
http://ec.europa.eu/growthandjobs/pdf/integrated_guidelines_en.pdf
http://www.feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36
http://www.feantsa.org/files/Employment_annual_theme/Annual_theme_documents/European_Report/European_report_FEANTSA_employment_EN_2007.pdf
http://www.fbw.hs-bremen.de/pschmidt/Material/ilo-definition-1-euro-jobs.pdf
http://www.feantsa.org/code/en/pg.asp?Page=759
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COMMENT L’ÉCONOMIE SOCIALE EST-
ELLE COMPRISE EN POLOGNE?
En Pologne, on accepte traditionnellement que
l’économie sociale signifie et soit associée aux
coopératives sociales et à l’emploi social. Le
fonctionnement des coopératives sociales est
régulé depuis 2006 par une loi spéciale. Elle
permet aux personnes menacées d’exclusion
sociale (la loi comprend également les person-
nes qui sont actuellement sans abri) de mettre
sur pied et de diriger des entreprises appelées
des coopératives sociales. Un minimum de 5
personnes et un maximum de 50 personnes
menacées d’exclusion sociale peuvent créer une
entreprise avec une activité commerciale.
"L’objet de l’activité d’une coopérative sociale
est de gérer une entreprise commune sur la
base du travail personnel de ses membres.
Une coopérative sociale œuvre à:
1) La réinsertion sociale de ses membres, com-

prise comme des activités dont le but est de
réactiver et maintenir des compétences pour
participer à la vie d’une communauté locale
et remplir des rôles sociaux sur les lieux de
travail et de résidence;

2) La réinsertion professionnelle de ses mem-
bres, comprise comme des activités dont le
but est de rétablir et de maintenir la capacité
d’être employé de façon indépendante sur le
marché du travail – et les activités ne sont
pas réalisées dans le cadre de l’activité com-
merciale menée par la coopérative sociale."1

L’emploi social en Pologne est réglementé par
une loi spéciale de 2003. Il permet aux person-
nes menacées d’exclusion sociale, y compris les
personnes sans abri, d’entreprendre un travail
de 12 mois auprès des Centres pour l’insertion
sociale, créés dans ce but. Les participants à des
programmes d’activation de l’emploi reçoivent
des allocations via l’emploi social. Les objectifs
d’un tel emploi social sont entre autre la réin-
sertion sociale et la réinsertion professionnelle.
La réinsertion sociale signifie « des activités, y
compris celles d’entraide, dont le but est de
rétablir et de maintenir chez une personne don-
née (qui participe à la formation dans le Centre
d’insertion sociale, un club d’insertion sociale
ou employée par un employeur), la capacité de
participer à la vie d’une communauté locale, de
remplir un rôle social sur le lieu de travail, et
d’assurer l’entretien d’un lieu de vie et d’un
logement temporaire ». La réinsertion par l’em-
ploi signifie « des activités dont le but est de
rétablir et de conserver chez une personne don-
née (qui participe à la formation proposée par le

Centre d’insertion sociale et un club d’insertion)
la capacité d’exister et de travailler de manière
indépendante sur le marché du travail ».” 2

Néanmoins, définir l’économie sociale unique-
ment depuis la perspective des lois contraig-
nantes et des réglementations légales induit en
erreur, parce que cela ne donne pas une com-
préhension complète du cœur de cette notion.
Clairement, l’emploi social et les coopératives
sociales correspondent parfaitement aux attri-
butions du terme d’« économie sociale », pour-
tant, ils n’épuisent certainement pas complète-
ment sa portée. "Le terme d’économie
sociale est large et il fait référence à de nom-
breuses sphères de la vie sociale. Cependant,
afin de trouver un dénominateur commun, on
pourrait dire que le principe clé de cette notion
est la priorité de l’activité pour l’intérêt des per-
sonnes (membres, utilisateurs) par rapport à la
maximisation des profits. Cela signifie que pour
les entreprises d’économie sociale, ce qui est
crucial, en dehors des objectifs commerciaux,
c’est la mission sociale. Les entreprises d’é-
conomie sociale, répondant aux besoins de
leurs membres ou utilisateurs, accomplissent
souvent des tâches que des organisations com-
merciales publiques ou privées ne parviennent
pas à réaliser de manière adéquate. L’économie
sociale basée sur les valeurs de solidarité, de
participation et d’auto-gouvernance, joue un
rôle clé dans le développement social au niveau
local."3

Les entreprises sociales peuvent être
appelées les sujets de l’économie sociale – elles
sont les institutions qui mènent "une activité
commerciale qui se fixe des buts sociaux définis
et investit son profit en accord avec ces objec-
tifs prédéfinis, soit dans l’activité ou dans sa
propre communauté, plutôt que de se concen-
trer sur la réalisation du profit maximum au
bénéfice des actionnaires ou des propriétaires."
Elles peuvent prendre des formes variables, y
compris, par exemple: des banques sociales,
des assurances mutuelles, des coopéra-
tives, des fonds de garantie, des entrepris-
es sociales et civiles, des agences de
développement régional, des associations,
des fondations. Elles peuvent être actives dans
des domaines tels que : la sécurité sociale, les
services sociaux, la santé, les services bancaires,
les assurances, la production agricole, les ques-
tions de consommation, le travail associatif, l’ar-
tisanat, le logement, l’approvisionnement, les
services à la société, la formation et l’éducation,
la culture, les sports et les loisirs. 

Les personnes sans abri ont-elles besoin de
l’économie sociale et comment cela doit-il
fonctionner?
Piotr Olech, Forum poméranien sur le thème : Aider à se sortir du sansabrisme

“Travaillez et ne vous sentez pas malheureux à cause de cela.  
Ne souhaitez pas être pris en pitié ou admiré à cause de cela.”

Marc Aurèle

Po
lo

gn
e
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LES PERSONNES SANS ABRI EN
POLOGNE ONT-ELLES BESOIN DE
L’ÉCONOMIE SOCIALE?
Pour répondre à une telle question, il convient
avant tout de définir de quel type d’économie
sociale on parle. Il est clair qu’il y a de nom-
breuses formes d’activités réalisées par des
entreprises d’économie sociale qui ne concer-
nent pas les personnes sans abri. Toutefois, il y
a de nombreuses entreprises qui s’adressent en
particulier à des personnes qui sont sans abri,
p.ex. sous la forme d’emplois assistés, de ges-
tion d’entreprises sociales ou de participation et
de travail dans des ateliers. Ces derniers sem-
blent être une solution phénoménale. Ceci est
d’autant plus vrai du fait que, grâce à leur
ouverture et leur souplesse, les entreprises
sociales peuvent adapter leurs activités aux
besoins et aux problèmes multiples des person-
nes sans abri. 

Les personnes qui vivent sans abri se trouvent
dans une situation d’exclusion sociale extrême.
L’accès à l’emploi sur le marché du travail clas-
sique est bloqué par de nombreuses barrières
qui viennent à la fois de la situation des per-
sonnes sans abri et sont indépendantes de cette
situation. Parmi les barrières les plus significa-
tives de l’accès à l’emploi pour les personnes
sans abri, il y a: les barrières individuelles
(psychologiques, sociales et les problèmes de
santé), les barrières sociales (les stigmates et
les stéréotypes du sansabrisme, la discrimina-
tion), le système et les barrières institution-
nelles (les problèmes de logement, les services
inadaptés aux personnes sans abri, la pénurie
d’offres d’emploi pour les personnes sans abri,
le manque d’information, les contradictions des
politiques d’aide sociale) ainsi que les barrières
légales et administratives (la bureaucratie,
les dettes, la perte de revenus de l’emploi).
Toutes ces barrières, individuellement ou com-
binées, diminuent de manière mesurable le
potentiel et la capacité des personnes sans abri
à s’engager dans un emploi régulier et légal. Il
convient également de souligner que quelque-
fois l’accumulation de nombreuses barrières
peut mener à l’incapacité permanente de s’en-
gager dans un emploi sur le marché du travail
ouvert. 

Dès lors, dans ce contexte de barrières, l’é-
conomie sociale et les entreprises sociales fonc-
tionnant dans le cadre de l’économie sociale
ont une chance de démonter leur valeur.
Laissons de côté la discussion qui consiste à se
demander dans quelle mesure les entreprises
sociales doivent parvenir à leurs objectifs com-
merciaux et dans quelle mesure ces objectifs
doivent être sociaux. Créer des lieux de travail
chaleureux avec tous les égards nécessaires aux
besoins divers et multiples des personnes sans
abri est une fonction qui est au cœur de l’é-
conomie sociale. Donc, l’offre des entreprises
sociales peut combler un manque dans la
sphère de l’activation efficace d’un emploi pour
les personnes qui sont « extrêmement
éloignées du marché du travail ». Les entrepris-
es sociales peuvent avoir un impact significatif
en termes de création d’un sentiment de partic-
ipation, de responsabilité pour son propre tra-
vail et de co-création d’une communauté. Il

s’agit d’un lieu où les personnes sans abri peu-
vent améliorer petit à petit leurs qualifications
professionnelles et lentement, mais sûrement
reconstruire leur activité sociale et leur activité
professionnelle. Les entreprises sociales peuvent
également être un lieu où la motivation de
changement est renforcée et soutenue. Dans le
même temps, l’implication contribue au senti-
ment d’appartenance et d’accomplissement de
soi. Cela peut aussi être un lieu où l’on a la
garantie de se sentir en sécurité, où on laisse
aux personnes une marge d’erreur. Il semble
dès lors naturel que l’économie sociale et les
activités entreprises dans ce domaine doivent
faire partie de toute politique sociale dans le
contexte du sansabrisme. Il est important d’a-
jouter que plus l’offre proposée aux personnes
sans abri est diversifiée, mieux c’est. Il est bon
que les personnes qui vivent sans abri aient un
« marché de services » conçu spécialement
pour eux et au sein duquel ils peuvent opérer
leurs propres choix et décider en connaissance
de cause du type de soutien qu’ils souhaitent le
plus utiliser. 

L’expérience des entreprises sociales rassem-
blant des personnes sans abri ou ciblant leur
offre vers eux montre que l’économie sociale
peut être un outil efficace et vital pour leur per-
mettre d’avancer en direction d’une vie
indépendante, et pas uniquement dans la
sphère du travail. Il reste cependant une ques-
tion ouverte en ce qui concerne le modèle et la
forme que doivent prendre les services d’entre-
prises sociales qui ciblent les personnes sans
abri. 

ÉCONOMIE SOCIALE – UN OUTIL OU LE
NOYAU DE L’INSERTION DES PERSONNES
SANS ABRI?
La question peut sembler sans importance et
d’un intérêt mineur, elle est néanmoins fonda-
mentale à la question de l’insertion sociale et
professionnelle des personnes sans abri. Pour
être simple, il y a deux philosophies en ce qui
concerne l’économie sociale dans le contexte
de l’assistance aux personnes sans abri. Selon la
première, l’activité des entreprises sociales doit
aller dans le sens de ramener les personnes sans
abri sur le marché du travail classique et l’é-
conomie sociale ne peut pas être un substitut
du marché classique avec ses règles et ses règle-
ments logiques. Par conséquent, l’activité des
entreprises sociales devient un outil, une étape
dans l’activation sociale et professionnelle des
personnes sans abri. Les critiques de cette
manière d’entendre l’économie sociale arguent
que la plupart des personnes sans abri n’attein-
dra jamais le niveau de compétences sociales
leur permettant de retourner complètement sur
le marché du travail classique et donc, l’é-
conomie sociale doit être considérée comme le
noyau de l’insertion sociale des sans-abri. Selon
la seconde philosophie, l’activité des entreprises
sociales peut être un objectif d’emploi pour les
personnes sans abri. Le travail dans l’économie
sociale est donc une fin en soi. L’économie
sociale entendue depuis cette perspective peut
se substituer complètement au marché du tra-
vail classique. Les critiques d’une telle approche
arguent du fait que cette philosophie mène à

Grâce à leur ouverture
et leur souplesse, les
entreprises sociales

peuvent adapter leurs
activités aux besoins

et aux problèmes
multiples des

personnes sans abri.
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une situation de dépendance – dans les deux
sens du terme - des personnes sans abri vis-à-vis
des entreprises sociales. Cela mène à la création
de « ghettos des exclus » fonctionnant de
manière permanente sous un « parapluie pro-
tecteur », hors de la réalité dans laquelle cha-
cun doit respecter certaines règles et certains
règlements. 

Il semble que ces philosophies ne soient pas
nécessairement en opposition. Toutes les activ-
ités dont le but est d’augmenter les possibilités
d’emploi pour les personnes sans abri, via l’ac-
tivité de l’entreprise sociale comme par d’autres
méthodes, doivent se compléter mutuellement.
Cela veut dire que l’offre doit être suffisamment
large pour que les activités et les services soient
mutuellement complémentaires et créent un
tout cohésif. Dans le même temps, il convient
d’accorder une attention particulière à l’évalua-
tion complète des besoins, des ressources et des
problèmes de la personne sans abri (audit per-
sonnel). Une telle évaluation, qui prend en
compte la sphère de l’activité professionnelle
ainsi que les questions sociales, psychologiques,
de logement, d’aide sociale et de santé doit être
le point de départ de la mise en route d’une
activité. Je connais personnellement de nom-
breux exemples de personnes compétentes,
capables d’entamer un emploi sur le marché du
travail ouvert et d’y rester, qui décident plutôt
de travailler dans le cadre d’une entreprise
sociale, et donc, d’une certaine manière, de
diminuer leurs aspirations et de rester au sein
du système et d’en dépendre pour de nom-
breuses années. D’autre part, je connais égale-
ment de nombreux exemples où, malgré des
difficultés objectives, des personnes sans abri
ont été « forcées » par des institutions et des
organisations d’entreprendre un travail sur le
marché ouvert et du fait de leurs problèmes
personnels, l’ont perdu après quelques jours ou
quelques semaines. Une telle situation a pour
seul résultat de générer un sentiment de culpa-
bilité de la part du sans-abri et de la frustration
chez les travailleurs des institutions et des
organisations d’aide. 

En conclusion, Bien souvent, le fait de créer
autant de contacts et de relations sociales que
possible en dehors du groupe de personnes
sans abri (p.ex. en trouvant un emploi sur le
marché du travail classique) peut avoir une
influence cruciale sur le processus qui consiste à
se diriger vers une vie indépendante. Ceci est
particulièrement vital dans les sociétés où il y a
un stéréotype fortement négatif à l’égard des
personnes sans abri et où ces dernières con-
naissent une discrimination considérable. De la
même manière, pour d’autres personnes, rester

au sein d’une communauté de personnes qui
vivent des épreuves similaires, mettre sur pied et
travailler pour des entreprises sociales peut être
une étape temporaire et intermédiaire impor-
tante ou, en effet, le niveau d’emploi et d’acti-
vation de l’emploi ultime et le plus élevé. Cette
dernière situation peut se présenter chez des
personnes sans abri qui ont vécu la plus grande
partie de leur vie en groupe et/ou en institutions
(foyers pour enfants, prisons) et imaginent diffi-
cilement leur vie en dehors des institutions.
L’offre des structures de l’économie sociale peut
constituer pour ces personnes une aide réaliste
et mesurable et leur permettre de se diriger
petit à petit vers une vie indépendante.

CONCLUSIONS
Le phénomène du sansabrisme requiert une
approche multidimensionnelle et il y a dès lors
place pour de nombreuses solutions et initia-
tives. On peut dire qu’il y a une valeur ajoutée à
la diversité et au choix et l’économie sociale
peut parfaitement s’adapter dans cet espace.
De nombreuses personnes qui vivent le sans-
abrisme ont besoin de ce type de soutien et
l’activité des entreprises sociales semble être un
élément indispensable d’une politique sociale
moderne quand on s’attaque au problème de
l’employabilité des personnes sans abri. 

Aujourd’hui, l’économie sociale est une ques-
tion prioritaire en Pologne. De nombreux pro-
jets existent dans le domaine, financés via le
Fonds social européen; on a également mis en
place de nouvelles réglementations légales. Il ne
fait aucun doute que la situation est favorable
vu que les problèmes des personnes exclues
attirent assez rarement autant d’attention.
Néanmoins, il apparaît quelquefois que dans
nombre de pays européens, y compris la
Pologne, l’économie sociale et l’activité des
entreprises sociales soient devenues une sorte
de fixation ; une solution miracle à tous les
problèmes sociaux. On assiste au discours de
grandes entités qui forment l’opinion, sont très
persuasives et promeuvent de manière extrême-
ment efficace l’économie sociale comme
remède à tous les problèmes du marché du tra-
vail. Selon moi, néanmoins, il y a une variété de
problèmes complexes en jeu et il convient donc
de maintenir une distance critique et rationnelle
et de considérer l’économie sociale non seule-
ment en termes d’avantages possibles, mais
aussi sous l’angle des menaces potentielles et
des conséquences négatives. Simplifier à l’excès
la réalité et faire preuve d’un optimisme
exagéré vis-à-vis de l’économie sociale peut se
traduire en de nombreux échecs et de nom-
breuses déceptions. •

1 Loi sur les coopératives sociales 
2 Loi sur l’emploi social
3 Dorota Pienkowska, PAFPIO – Économie sociale – informations de base
4 Krzysztof Herbst, fait référence à "L’expertise pour renforcer les institutions d’Économie sociale"



SA
N

S-
A

B
R

I
en

 E
u

ro
p

e
h

i
v

e
r

 
2

0
0

7

8

Prologue:
Avant d’entamer quelques réflexions sur l’économie informelle, il conviendrait de commencer par
une sorte de prologue logique. Même si tout le monde parle de l’« économie informelle », la plu-
part du temps, on ne base pas ses réflexions sur le même sujet. Les mots ont une signification. Ce
sont des signifiants. Les mots parlent, et il pourrait être intéressant de commencer notre exposé avec
des mots. Même si nous savons tous sûrement ce que veut dire le mot « réflexion », chacun par-
ticipe au processus avec son propre biais ; et cet état de fait peut provoquer des distorsions. Peut-
être pouvons-nous faire appel à la physique pour nous aider à définir la réflexion.

La réflexion est un domaine physique qui peut être défini comme un « retour » (ou renvoi) de
quelqu’un ou de quelque chose quand il rencontre une surface de discontinuité. Il peut être intéres-
sant de faire un lien entre ce mécanisme de réflexion et le problème en question. Nous allons donc
prendre l’économie en tant qu’objet, et le placer face à une surface de discontinuité logique. Dans
un monde où nos utilisateurs/clients sans abri sont habituellement considérés comme vivant « der-
rière la ligne1 », l’objectif est de rechercher ce qui se trouve autour et derrière l’économie, depuis la
perspective du sansabrisme et de l’exclusion sociale. Notre but est de mettre l’économie devant un
miroir, et voir quel reflet devient visible. De cette manière, nous proposons un parcours en dehors
des schémas habituels et préjudiciables. Quand nous lisons des articles sur les grands problèmes
dans le domaine de l’« économie », nous pouvons nous retrouver piégés dans des structures d’analy-
ses libérales et néo-libérales, ou être face à des interprétations proto-marxistes ou missionnaires et
sociales. Notre intention dans cet article est de plutôt nous centrer sur cette question d’un point de
vue logique. Cela consiste à confronter l’« économie » en discontinuité par rapport aux discussions
habituelles. Le but est de souligner les limites en termes de ce qu’il y a dans le miroir aujourd’hui :
et si la société et la pauvreté se situaient sur le même miroir? Et si nous laissions l’économie formelle
et l’économie informelle dans le même miroir? Pourraient-ils se refléter l’un dans l’autre? Lequel des
deux est l’image reflétée de l’autre?

DÉFINIR DES CATÉGORIES DANS LE MIROIR.
La première chose à remarquer est qu’il n’y a pas de définitions communes de l’économie informelle
au niveau européen. Au cours du travail préparatoire de la conférence annuelle 2007 de la FEANTSA,
le « groupe de travail sur l’emploi » s’est mis d’accord sur certaines définitions2 qui pourraient être
notre point de départ.

Les voici:

• Le marché du travail classique est le marché au sein duquel l’interaction des travailleurs et des
employeurs est régulée par la législation nationale du travail : les travailleurs sont employés sur la
base de leurs compétences et sont en concurrence avec d’autres travailleurs sans discrimination.
(les critères sociaux peuvent s’appliquer si un employeur choisit de le faire, p.ex. dans le contexte
de son programme de responsabilité sociale d’entreprise.)

• Le marché du travail alternatif (« l’économie informelle ») est le marché où les activités
économiques ne sont pas réglementées par la législation nationale du travail: l’emploi dans l’é-
conomie informelle peut impliquer des transactions illégales, comme des paiements directs en liq-
uide ou l’absence de contrat de travail légal. Une personne employée dans l’économie informelle
ne bénéficie généralement pas des mêmes droits et des mêmes avantages qu’une personne
employée sur le marché du travail classique (p.ex. pas de droits à la pension, pas d’assurance
santé, pas de congés payés, …)

• L’économie sociale: Les entreprises qui ne sont pas-pour-le-profit-personnel : dans ces entrepris-
es, des principes comme ceux de solidarité, de participation sont plus importants que les béné-
fices financiers personnels. Les entreprises sociales peuvent néanmoins être en concurrence avec
des entreprises conventionnelles sur le même marché. Par entreprises sociales, on peut entendre
: des entreprises appartenant à une communauté, des coopératives, des associations, des fonda-
tions, des organisations locales d’entraide engagées dans des activités d’échanges avec un béné-
fice social, économique ou environnemental, …

La première chose que ces définitions montrent est que les employés dans l’économie informelle
peuvent être considérés comme les victimes de conditions de travail irrégulières, alors que ceux qui
imposent de telles conditions ont quelque chose à gagner. Même le document le plus récent3 de la
Commission européenne semble favoriser cette interprétation en parlant de « travail non déclaré ».
L’insistance est ici mise sur la partie qui doit déclarer le travail, qui est normalement l’employeur. La
Commission définit le travail non déclaré comme « toutes les activités payées qui sont légales en
regard de leur nature, mais non déclarées aux pouvoirs publics, en prenant en compte les différences
de systèmes réglementaires des États membres”.4

Qu’y a-t-il d’informel dans l’économie informelle?
Paolo Brusa, psychologue
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Pour les personnes
sans abri, en particulier
quand les systèmes
d’aides sociales et de
soutien publics sont
faibles ou non
existants, l’économie
informelle représente
l’option la plus formelle
pour essayer de trouver
une manière de sortir
de l’exclusion sociale.

Toujours pour citer ce document, dans son introduction, on souligne la responsabilité de l’employeur
au-dessus de celle de l’employé, puisqu’on déclare que « Le travail non déclaré peut être le fait aussi
bien des employeurs (et consommateurs) que des salariés (et travailleurs indépendants), car, paral-
lèlement au risque de sanctions, il existe un gain potentiel – les intéressés échappant à l’impôt et
aux cotisations sociales, à la législation sur les droits sociaux (salaire minimal, protection de l’emploi,
droits à congé) et au coût d’une mise en conformité avec la réglementation (exigences en matière
d’enregistrement, dispositions sur la santé et la sécurité”)5. En général, on peut définir l’économie
informelle comme l’ensemble de toutes les activités économiques qui sont en dehors de l’économie
formelle réglementée par les institutions économiques et législatives. Elle fait référence à la caté-
gorie de revenus du marché général dans laquelle certains types de revenus et de moyens de leur
génération sont “…Non réglementés par les institutions de la société, dans un environnement légal
et social dans lequel des activités similaires sont réglementées”6. Avant de se centrer sur les raisons
de l’existence d’une telle situation, il est intéressant de jeter un coup d’œil à l’échelle du
phénomène, d’abord en général, puis plus en détail, au départ de la recherche de la FEANTSA.

DÉFINIR LE PHÉNOMÈNE
Les statistiques sur l’économie informelle ne sont pas fiables du fait même de la nature de ce qu’on
cherche à mesurer, elles peuvent pourtant fournir un tableau approximatif de son échelle et de sa
portée. Il est précisé dans le document de la Commission que « L’ampleur et les caractéristiques du
travail non déclaré apparaissaient comme très variables d’un État membre à l’autre, puisqu’il pou-
vait représenter jusqu’à 20% ou plus du PIB dans certains pays de l’Europe du sud et de l’est”7.
Selon d’autres sources8, l’emploi informel représente jusqu’à 48% de l’emploi non agricole en
Afrique du Nord, 51% en Amérique latine, 65% en Asie, et 72% en Afrique sub-saharienne. Si on
inclut l’emploi dans l’agriculture, le pourcentage grimpe au-delà de 90%, dans certains pays comme
l’Inde et de nombreux pays d’Afrique sub-saharienne. Les estimations concernant les pays dévelop-
pés se situent autour de 15%. Les données de la Banque mondiale9 sur l’économie informelle mon-
trent un large éventail allant d’un maximum de 67,3% en Géorgie à un minimum de 3% pour le
Canada, la moyenne pondérée étant de 33% dans le monde. Toujours selon les données de la
Banque mondiale, l’ensemble des données de la zone Europe va d’un maximum de 39,9% pour la
Lettonie à un minimum de 10,2% pour l'Autriche, avec une moyenne pondérée10 de 23,89%.

Comme cela a été mentionné précédemment, de telles données ne doivent être prises que comme ori-
entation générale puisque, par leur nature même, elles ne sont pas fiables. En outre, comme cela a été
souligné dans nombre de rapports de la FEANTSA, l’économie informelle couvre des activités qui sont
presque des processus dynamiques, comme l’échange, la présence de réglementations informelles, et
l’exécution. Pour tenter d’affiner la définition de ce processus, l’activité économique informelle est en
général par nature limitée dans le temps. Mais ce qui est également souligné dans les rapports, c’est
que l’économie informelle est souvent la source de revenus d’une partie significative des personnes
sans abri. Avant de poursuivre sur cette question, deux clarifications sont importantes.

La première est que, quand nous faisons référence ici aux personnes sans abri et au travail dans l’é-
conomie informelle, nous nous référons à une définition de l’économie informelle qui exclut certaines
activités telles que la criminalité et le travail comme domestique. La criminalité n’est pas comprise parce
que de tels actes n’ont pas de contrepartie réglementée par rapport auxquels ils peuvent être évalués,
bien que bien sûr, dans certains pays, la législation précise que, puisque les activités informelles échap-
pent à la réglementation, elles sont considérées comme criminelles par nature. Le document de la
Commission souligne ce problème comme étant une conséquence liée : « Lorsque le travail non
déclaré est effectué par des personnes percevant une compensation de revenu pour leur inactivité, il
comporte aussi une dimension de fraude sociale »”11. D’autre part, le travail domestique (comme la
garde d’enfants et la cuisine) n’est pas compris quand il est réalisé dans le cours naturel de la vie quo-
tidienne et pour son propre bénéfice. De telles activités peuvent néanmoins facilement être réalisées
pour d’autres et échangées contre des biens et des services qui ont une valeur économique ; en fonc-
tion de conditions plus larges, ces derniers peuvent constituer des activités relevant de l’économie
formelle ou informelle. Cependant, quand ces activités sont réalisées pour un bénéfice personnel, elles
n’ont pas de valeur économique externe et ne peuvent pas être échangées.

À la lumière de ce cadre, l’économie informelle peut être considérée comme étant n’importe quel
échange de biens ou de services impliquant une valeur économique, dans lequel l’acte échappe aux
règlements généralement applicables à de tels actes. Le second élément à remarquer est que quand
on parle des personnes sans abri dans l’économie informelle, il peut être intéressant de prendre en
compte les implications concernant les catégories statistiques et d’emploi: vu qu’ils ne sont pas offi-
ciellement employés, ils peuvent figurer comme sans emploi ou inactifs12. Ceci est assez important en
ce qui concerne les statistiques, qui en tout cas ne sont pas homogènes d’un pays à l’autre. Une per-
sonne peut être employée de manière formelle13, mais quand même participer à l’économie informelle.
Cela signifie également que pour les personnes sans abri, en particulier quand les systèmes d’aides
sociales et de soutien publics sont faibles ou non existants, l’économie informelle représente l’option
la plus formelle pour essayer de trouver une manière de sortir de l’exclusion sociale.
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UNE QUESTION DE PERCEPTION: INFORMEL PAR OPPOSITION À « NON FORMEL ».
Alice avait appris quelque chose de ce genre dans ses leçons d’écolière et, bien que l’occasion de
montrer son savoir fût assez mal choisie, attendu qu’il n’y avait personne pour l’entendre, elle
trouvait excellent de le répéter.14

Il est significatif que le sous-groupe qui participe à l’économie informelle n’est certainement pas le
groupe le plus faible au sein des personnes sans abri, ni le plus exclu. Cela veut dire que nous par-
lons des « plus forts des plus faibles ». Donc, à l’instar d’Alice au Pays des merveilles, c’est donc une
question de perceptions, qui sont elles-mêmes liées au côté du miroir à travers lequel on regarde.
C’est pourquoi nous allons l’examiner depuis différents angles.

Du point de vue du cadre législatif, comme nous l’avons dit auparavant, l’économie informelle peut
être considérée comme illégale en soi, et les revenus générés par elle donc également illicites. Du
côté légal du miroir, nous avons le marché du travail classique pour les inclus et les incluables, et des
politiques d’aide sociale de revenus minimums15 pour les exclus. Toujours du côté légal, l’économie
sociale16 prétend fonctionner selon une éthique différente, puisque les activités ne sont pas-pour-le
profit-personnel et sont basées sur des principes comme la solidarité et la participation. Mais le fait
est que, même si les principes éthiques sont plus importants que les avantages financiers, la pro-
duction est quand même conçue pour faire partie d’un cadre pratique dans lequel intervient le prof-
it17. Si on laisse de côté les différentes définitions, il est clair qu’elles sont fermement ancrées du côté
de l’économie officielle et donc, au bout du compte, c’est la langue du miroir qu’on parle, et non
pas celle du sujet.

Notre sujet est la personne qui vit une situation d’exclusion sociale, ce qui veut dire qu’elle a été
rejetée de l’« économie normale »18. Toujours en dehors de la question de sa responsabilité, le fait
est que la personne a été exclue : cela signifie que l’économie classique par opposition au système
d’aide sociale produit de tels résultats. Que va faire la personne alors? Elle pourrait chercher à se
réinsérer immédiatement, et si cette personne est assez forte, elle peut y parvenir en utilisant les
ressources nécessaires19. Que se passe-t-il si la personne est plus faible? Si c’est le cas, les seules
ressources possibles sont celles de l’aide sociale20. Donc, quand une personne se tourne-t-elle vers
l’économie informelle? Quand elle est entre les deux : quand elle est assez fière pour vouloir trou-
ver une solution par elle-même, alors la chose la plus évidente à faire peut être de tenter de faire
quelque chose d’« informel » pour son propre compte. Ceci est d’autant plus vrai dans les pays où
le revenu minimum n’est pas suffisant, ou si le seuil d’accès aux ressources d’aides sociales ne cou-
vre pas toute la population vivant une situation d’exclusion sociale. À ce moment-là, de telles activ-
ités sont « informelles » du point de vue légal, formel, économique, officiel, … et autres. Mais pour
la personne, ce choix n’est pas informel, il résulte du besoin. 

« NON FORMELLE », UNE CATÉGORIE DE BESOIN.
Si ces activités représentent un besoin, elles peuvent être prises en compte avec leurs conséquences
dans le cadre d’une approche holistique générale. Définir ces activités comme « non formelles »
plutôt que comme informelles n’est pas seulement un truc de langage : c’est le signe que nous
prenons en compte les besoins de la personne. Nous devrions passer d’une perspective individuelle
pour prendre en compte les besoins qui mènent à quelque chose de « non formel » si nous voulons
offrir une véritable politique de soins. Ces activités existent en tant que ressource non formelle, que
la personne en situation d’exclusion sociale peut choisir comme solution à sa situation. Il semble être
temps de différencier les mêmes activités en deux domaines de signification: quand nous faisons
référence à la personne dans le besoin, l’économie non formelle peut être prise comme signifiant
d’estime de soi et de la capacité à lutter contre la situation d’exclusion. En tant que telles, elles peu-
vent être les bienvenues et devraient être prises en considération.

Si nous devions garder la signification la plus courante de l’économie informelle, ce devrait être pour
quand nous faisons référence à ceux qui tirent profit de sa nature informelle, qui proposent du tra-
vail, des activités et un salaire hors du cadre législatif avec pour objectif non déclaré de gagner
davantage d’argent via l’évasion fiscale. Et cela ne veut pas uniquement dire les employeurs,
puisque dans le document de la Commission, on semble impliquer également une certaine respon-
sabilité de l’état quand il y est dit : « Cependant, avec un taux brut moyen de prélèvements avoisi-
nant toujours 40%, ces réductions pourraient paraître bien anodines à qui peut opter pour un tra-
vail non déclaré (notamment lorsque s’ajoutent des prestations sociales). En outre, l’effet de ces
réductions peut être annulé par d’éventuelles heures supplémentaires, qui, dans de nombreux États
membres, sont soumises à une taxation bien plus élevée »21 .

Le cadre provenant du miroir semble confirmer l’approche holistique, qui différencie et définit les
problèmes liés à l’exploitation économique; la responsabilité de l’État en termes de politiques d’aide
sociale (« les États membres sont invités à tenir dûment compte du travail non déclaré au moment
de décider de la façon dont ils appliqueront les principes de flexicurité »22); et également la
recherche « non formelle » d’une solution par les personnes dans le besoin. Alors que le débat sur
ce qui est formel, informel et non formel va se poursuivre, Alice serait certainement d’accord avec
ces personnes qui vivent dans un état d’exclusion sociale, des personnes qui peuvent devenir nos
utilisateurs et nos clients, et dirait : « Si vous ne savez pas où vous allez, n’importe quelle route vous
y conduira »23. •
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À propos de l’auteur: 
Paolo Brusa travaille comme indépendant comme consultant, directeur de projets, superviseur et
formateur dans le domaine de l’exclusion sociale pour diverses organisations , ONG, municipalités
et SSGI au niveau local et au niveau national; partenaire de projets financés par la Commission de
l’UE ; membre du groupe de travail sur l’emploi de la FEANTSA depuis 2006; créateur et maître
d’ouvrage de Multipolis (www.multipolis.eu), une méthodologie pour la formation et la supervision
créée spécialement pour faciliter la traduction de l’approche holistique en expérience pratique afin
de favoriser les parcours de sensibilisation concernant la dynamique sociale, professionnelle et per-
sonnelle, dans un cadre logique centré sur les compétences méthodologiques dans l’offre de soins.

1 Derrière la ligne de pauvreté est la manière habituelle de définir la limite du processus d’insertion/d’exclusion
2 Des définitions ont été proposées comme guide dans un rapport réalisé dans toute l’Europe, disponible à l’adresse: www. feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36
3 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions, Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, Bruxelles,

24.10.2007, COM(2007) 628 final. Le document est disponible à l’adresse: http://ec.europa.eu/employment_social/news/2007/oct/undeclared_work_fr.pdf
4 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, Bruxelles, 24.10.2007 COM(2007) 628 final, p. 2, référence au document précédent COM (98) 219
5 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, COM(2007) 628 final, p. 2
6 Alejandro Portes et William Haller (2005). "The Informal Economy". N. Smelser and R. Swedberg (eds.) Handbook of Economic Sociology, 2nd edition, Russell Sage Foundation
7 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, COM(2007) 628 final. p. 5, referring to Undeclared work in an enlarged Union, May 2004,

http://ec.europa.eu/employment_social/incentive_measures/activities_en.htm.(NDT: non traduit en français)
8 Données provenant de Men and Women in the informal economy, International Labour Organisation, 2002-2006
9 Données de la Banque mondiale (http://rru.worldbank.org/Documents/PapersLinks/informal_economy.pdf). Si l’on regarde les 100 premiers pays dans le monde, les pays de la zone Europe se

trouvent dans l’ordre suivant:

32 Lettonie: 39.9% 63 Serbie: 29.1% 75 Espagne: 22.6% 89 Danemark: 8.2%

41 Bulgarie: 36.9% 64 Grèce: 28.6% 76 Portugal: 22.6% 90 Allemagne: 6.3%

51 Bosnie: 34.1% 66 Pologne: 27.6% 82 Rép. Tchèque: 19.1% 91 Ireland: 15.8%

55 Albanie: 33.4% 67 Slovénie: 27.1% 83 Suède: 19.1% 93 France: 15.3%

56 Croatie: 33.4% 68 Italie: 27% 84 Norvège: 19.1% 97 Pays-Bas: 13%

58 Turquie: 32.1% 72 Hongrie: 25.1% 85 Slovaquie: 18.9% 99 RU: 12.6%

61 Lithuanie: 30.3% 73 Belgique: 23.2% 88 Finlande: 18.3% 100 Autriche: 10.2%
10 Élaboration sur la base des données de la Banque mondiale - http://rru.worldbank.org/Documents/PapersLinks/informal_economy.pdf
11 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, COM(2007) 628 final, p. 2
12 Les définitions suivantes (à prendre comme guide général au cours de la recherche) ont été mises sur pied par le groupe de travail sur l’emploi de la FEANTSA, le terme “inactif” fait référence

à une personne qui n’est pas officiellement enregistrée comme chômeuse et ne participe à aucune sorte d’activité organisée, qu’elle soit rémunérée ou non, de façon régulière. Le terme «
sans emploi » fait référence à la personne qui est officiellement enregistrée comme chômeuse, mais ne prend part à aucune  activité organisée, rémunérée ou non, de façon régulière.

13 Dans certains pays, on est considéré comme étant employé si on travaille pendant une partie significative de l’année bien que le fait de travailler une partie de l’année ne soit pas suffisant
pour s’assurer un niveau de vie ou de salaire décent.

14 Lewis Carroll, Alice au pays des merveilles, 1865
15 Les dispositions en matière de revenu minimum sont des programmes d’aide sociale de dernier ressort. De nombreux traités, déclarations et conventions européennes et internationales étab-

lissent le droit des êtres humains à des revenus qui respectent la dignité humaine et permettent aux personnes de s’insérer dans la société dans laquelle ils vivent. Chacun en Europe a le droit
à un revenu minimum selon des normes. Mais le revenu minimum n’est pas disponible dans tous les pays de l’UE...

16 Repris de la définition de la FEANTSA: par économie sociale, nous nous référons à des activités qui ne-sont-pas-pour-le profit-personnel comme c’est le cas pour les coopératives, les associ-
ations, les fondations, les entreprises qui appartiennent à une communauté; les organisations d’entraide,…; de telles expériences représentent dans beaucoup de pays une ressource possi-
ble pour les personnes sans abri qui cherchent à se réinsérer.

17 Quand il advient que dans des entreprises conventionnelles sur le même marché, il y a une concurrence entre des entreprises sociales et des entreprises classiques qui adoptent un programme
de responsabilité sociale des entreprises, la différence peut devenir un léger avantage avec un risque d’erreur d’interprétation,… 

18 Ici, le débat sur le poids de « la responsabilité propre » n’est pas significatif, puisqu’on se centre sur la situation factuelle de l’exclusion sociale.
19 Nous faisons référence aux formations en compétences humaines, à l’emploi assisté, aux agences d’intérim,...
20 Nous faisons référence à des activités comme la formation professionnelle, la participation à des activités signifiantes,...
21 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, COM(2007) 628 final, p. 6
22 Intensifier la lutte contre le travail non déclaré, COM(2007) 628 final, p. 12
23 Lewis Carroll, Alice au pays des merveilles, 1865

http://www.multipolis.eu
http://www.feantsa.org/code/en/theme.asp?ID=36
http://ec.europa.eu/employment_social/news/2007/oct/undeclared_work_fr.pdf
http://ec.europa.eu/employment_social/incentive_measures/activities_en.htm
http://rru.worldbank.org/Documents/PapersLinks/informal_economy.pdf
http://rru.worldbank.org/Documents/PapersLinks/informal_economy.pdf
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Sans un accès pour toutes et tous à l’édu-
cation, à la santé, au logement, à la culture,
à des ressources « décentes » pour repren-
dre les termes de l’Organisation interna-
tionale du Travail (OIT), etc…il n’y a pas
d’accès véritable et/ou durable au marché
du travail qui reste malgré tout, une des
voies de sortie de la spirale de l’exclusion
sociale et/ou de la pauvreté.C’est la raison
pour laquelle, la Confédération Européenne
des Syndicats (CES) s’est engagée dès avant
la mise en place de la Méthode Ouverte de
Coordination (MOC) sur l’inclusion sociale,
dans la lutte contre la pauvreté et contre
l’exclusion sociale. D’où également la
bataille qu’elle a engagée et qu’elle pour-
suit avec la Plateforme des ONGs sociales
en particulier pour: 

• la reconnaissance dans le Traité européen
des Droits sociaux fondamentaux;

• la sortie de la directive sur les services, des
services sociaux et des services de santé
et pour leur « sécurisation juridique ».

TRAVAILLER ET DÉVELOPPER LES
SYNERGIES EN AMONT POUR
GARANTIR ET RENDRE EFFECTIFS LES
DROITS SOCIAUX FONDAMENTAUX
Pour la Confédération Européenne des
Syndicats (CES), la bataille de l’exclusion
sociale et de la pauvreté, se gagnera certes
en luttant pour la qualité des emplois, mais
parallèlement, en travaillant sur les causes
qui se situent en amont du marché du tra-
vail, autrement dit sur la santé, le logement,
l’éducation, etc…Mais la CES sait également
que cette « bataille », elle ne peut la gagner
seule. C’est la raison pour laquelle, depuis
plusieurs années, elle travaille et agit en
étroite coopération avec les ONGs sociales,
que ce soit EAPN, par exemple ou la
FEANTSA (avec qui, il y a quelques années,
elle avait développé avec d’autres parte-
naires également, un projet européen
IGLOO, en faveur des sans-abri, projet qui se
décline encore aujourd’hui au niveau nation-
al, associant organisations syndicales et asso-
ciations agissant en faveur des sans-abri).

La bataille pour la mise en œuvre effective
des droits sociaux fondamentaux – qui
soient juridiquement opposables dans le
droit primaire communautaire – est un défi
majeur. En effet, comment avoir accès à un
emploi ou ne pas rester un(e) travailleur
(euse) pauvre, si l’on n’a pas accès à la for-
mation initiale, donc à l’éducation? En 2003,
l’on constatait que le niveau d’études était
un facteur très discriminant: ainsi, alors que
le pourcentage de travailleurs pauvres était
de 12% chez les Européens ayant un faible
niveau de formation initiale, il tombait à 3%

chez ceux dont le niveau de formation ini-
tiale était élevé. Comment, encore, conserv-
er son emploi si l’on est toujours absent pour
cause d’une santé gravement déficiente? Ou
si l’on est sans logement ou encore logé à la
périphérie des villes, loin de son lieu de tra-
vail et dans des lieux mal desservis par les
transports en commun?...La liste des illustra-
tions pourrait ainsi être longue!

Mais la mise en œuvre de ces droits sociaux
fondamentaux passe également par des
services sociaux et de santé de qualité,
accessibles –financièrement et géo-
graphiquement – à toutes et tous, et qui ne
soient pas soumis aux lois strictes du
marché et de la concurrence. Car qui dit «
lois du marché et de la concurrence », dit
également « sélection et exclusion des
risques » !D’où la campagne de la CES pour
des services publics de qualité… D’où les
mobilisations réussies à Bruxelles,
Strasbourg, etc…pour exclure de la direc-
tive « services », les services sociaux et les
services de soins de santé…

AGIR CONJOINTEMENT SUR LA
QUALITÉ DES EMPLOIS
Agir pour l’obtention des droits sociaux fon-
damentaux est certes nécessaire, mais
insuffisant, si en aval on agit pas sur le
développement d’emplois de qualité.
Pendant longtemps, en effet, l’accès à l’em-
ploi a été considéré comme une garantie de
sortie de la pauvreté, voire des situations
d’exclusion sociale. Aujourd’hui, tel n’est
plus le cas, hélas!

En effet, au nom de la compétitivité, de la
globalisation, les entreprises organisent la
précarité dans l’emploi, avec le soutien,
souvent plus que moins explicite, des gou-
vernements nationaux voire des autorités
européennes –Commission, Conseil,
Parlement. C’est ainsi que sous prétexte de
flexibilité et d’adaptation aux changements
s’est développé un nouveau concept : la «
flexicurité », qui s’est traduit, concrète-
ment, par moins de « protection » en
matière de droits sociaux et plus de précar-
ité dans l’emploi. Et c’est ainsi que l’on voit
se développer les contrats à durée déter-
minée (CDD), les missions d’intérim, les
emplois à temps partiels non choisis…

Et c’est ainsi que naît et croît une nouvelle
catégorie de travailleurs (euses) : « les tra-
vailleurs (euses) pauvres ». C’est-à-dire des
femmes et des hommes, des jeunes et des
moins jeunes qui ont un emploi, mais qui ne
leur permet pas de vivre dignement et de
sortir de la spirale de l’exclusion sociale

et/ou de la pauvreté. Ils sont dans l’Union
européenne au nombre de 17 millions. Et
ces travailleurs(euses) pauvres ne vivent pas
seulement dans les pays qui ont le plus
récemment adhéré à l’Union européenne,
on les trouve dans tous les pays. C’est ainsi
qu’en 2005, 10% des travailleurs(euses) en
Espagne ou en Italie étaient des tra-
vailleurs(euses) pauvres…
D’où la bataille de la CES pour:

• des emplois de qualité, pour un travail «
décent » pour reprendre de nouveau les
termes de l’OIT, c’est-à-dire qui corre-
sponde aux aptitudes de celles et ceux
qui les exercent et qui leur permet de
vivre dignement;

• garantir les droits sociaux de celles et
ceux qui malgré tout connaissent les
CDD, le travail à temps partiel, en entraî-
nant les employeurs européens à signer
des accords cadres sur le temps partiel
ou les CDD;

• développer la formation tout au long de
la vie – qui pour certain(e)s est « l’école
de la deuxième chance » - par la signa-
ture également des partenaires sociaux
européens d’un cadre d’action en ce
domaine;

• prendre en compte celles et ceux qui sont
les plus éloigné(e)s du marché du travail –
thème de travail inscrit également dans le
« Programme d’action des partenaires
sociaux européens 2006-2008 »…

REDONNER ENSEMBLE AU « SOCIAL »
TOUTE SA PLACE ET TOUTE SA
DIMENSION
En conclusion, pour atteindre l’un des objec-
tifs de Lisbonne, qui était l’éradication de la
pauvreté dans l’Union européenne à l’hori-
zon 2010, il est important de continuer à se
mobiliser, ensemble, chacun dans son champ
de compétence et de responsabilité, pour ne
pas réduire la construction européenne sim-
plement à un vaste marché, à une « zone de
libre échange » mais à lui (re)donner sa
dimension sociale. L’Union européenne ce
n’est pas seulement « des biens, des capi-
taux, des services », mais c’est aussi des «
personnes », qui ont le droit de vivre digne-
ment et de prendre toute leur place dans la
construction de cette Europe que nous
sommes nombreux à souhaiter « sociale ».
Pour cela, il est urgent d’inverser les priorités
de la construction européenne actuelle qui
consiste à prioriser sa dimension
économique, souvent au détriment de sa
dimension sociale. L’Europe ne sera pas, si
elle n’est pas d’abord sociale ! C’est à ce prix
– et à ce prix seulement - que les citoyen(ne)s
adhéreront et croiront en l’Europe.•

Un défi syndical européen majeur : développer et garantir les
droits sociaux fondamentaux pour permettre un accès à un
emploi de qualité à toutes et à tous!
Henri Lourdelle, Conseiller protection sociale de la Confédération Européenne des Syndicats (CES)
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Les réformes Hartz en Allemagne sont considérées comme les
réformes sociales les plus importantes depuis la 2e Guerre mondiale.
Un certain nombre de nouvelles mesures ont été introduites via qua-
tre lois nationales différentes, appelées “Hartz I à Hartz IV”. L’étape
la plus importante a été la nouvelle législation sociale sur les alloca-
tions minimales, qui a été édictée sous le nom de “Hartz IV” en
décembre 2003 et est entrée en vigueur le 1e janvier 2005. La nou-
velle « Partie deux » du code social allemand (Sozialgesetzbuch II ou
en abrégé SGB II) a essentiellement fusionné deux types d’alloca-
tions pour les personnes au chômage de longue durée (assistance-
chômage, Arbeitslosenhilfe, et assistance sociale, Sozialhilfe).
Depuis le 1e janvier 2005, toutes les personnes au chômage depuis
plus de 12 mois, et qui sont capables de travailler au moins trois
heures par jour, ont droit à la nouvelle allocation de subsistance
Arbeitslosengeld II, pour autant qu’elles ne soient pas capables d’as-
surer leur subsistance par d’autres moyens. Cette nouvelle alloca-
tion minimum est strictement liée à des conditions de ressources et
le niveau est très similaire à celui de l’ancien Sozialhilfe. Cela signi-
fie qu’une grande proportion de ceux qui avaient droit à l’
Arbeitslosenhilfe lié au revenu ont été confrontés à une importante
perte de revenus.1 La réforme, qui porte le nom du Président d’un
comité sur « les services du marché du travail moderne », Peter
Hartz,2 a mis l’accent sur les principes d’activation et d’allocation
conditionnelle pour les chômeurs de longue durée. Ceux qui étaient
en faveur de la réforme s’attendaient à une réduction importante
du chômage grâce à l’accélération du processus de placement et à
la pression sur les personnes au chômage pour qu’elles acceptent
toute offre d’emploi. On prédisait même une réduction de moitié du
chômage en Allemagne (à l’époque – en 2002 – près de quatre mil-
lions) sur une période de trois ans (pour atteindre moins de deux
millions). 

Il est néanmoins clair que dans les trois années qui ont suivi la mise
en place de la réforme, les résultats n’ont pas été à la hauteur des
attentes élevées concernant la réduction du chômage. Au contraire,
le chômage déclaré a grimpé en Allemagne à plus de cinq millions
dans les mois qui ont immédiatement suivi l’entrée en vigueur de la
législation en 2005. Il a fallu attendre avril 2007, et un boum
économique découlant principalement de la demande externe, pour
que le chômage déclaré en Allemagne replonge sous les 4 millions
(ce qui était le niveau de 2002, quand la Commission Hartz a pub-
lié son rapport). Dans l’intervalle, les chiffres ont encore baissé, mais
une proportion importante de chômeurs de longue durée et de
bénéficiaires de l’allocation minimale est exclue des statistiques. À la
fin du mois de septembre 2007, le nombre de personnes enreg-
istrées officiellement comme chômeurs en Allemagne était de 3,54
millions. Au même moment, 4,96 millions de personnes recevaient
le Arbeitslosengeld II (la plupart d’entre eux étant des chômeurs de
longue durée et tous étant capables de travailler) et 1,86 million
d’autres étaient des membres d’un ménage bénéficiant de l’alloca-
tion de subsistance en vertu de la même loi (SGB II) en tant que per-
sonnes dépendantes qui ne sont pas en mesure de travailler. Par
conséquent, le nombre total de personnes relevant de l’allocation
minimale sous conditions strictes de revenus de la ” Hartz IV” en
septembre 2007 était de plus de 7,1 millions. Il y avait, en outre,
autour de 950.000 chômeurs de courte durée (en général au chô-
mage depuis moins de 12 mois) recevant des allocations de chô-
mage liées aux revenus de paiements de prestations. Alors que le
nombre de chômeurs de courte durée ayant droit au paiement de
prestations a diminué de façon importante, en particulier depuis
2004 (ce chiffre a diminué de plus de moitié, passant de 2,07 mil-
lions en janvier 2005 à 949.000 en septembre 2007), le nombre de
personnes relevant de l’allocation minimale en vertu du SGB II n’a

reflété qu’un impact faible de la hausse de l’économie allemande.
Ils sont passés de 6,12 millions en janvier 2005 à plus de 7 millions
en octobre 2005, et ne sont plus descendus sous ce niveau jusqu’au
mois de septembre 2007 avec des pics à plus de 7,4 millions certains
mois (de mars à juin 2006 et en mars 2007; les chiffres proviennent
de l’Agence fédérale pour l’emploi). Bien qu’il soit vrai que des
chiffres bruts cachent une dynamique considérable de personnes
qui entrent et sortent du système d’allocations, il est également vrai
qu’une proportion importante de ces personnes temporairement
non inscrites comme chômeurs en vertu du SGB II (parce que – par
exemple – elles avaient une place dans un programme d’emploi)
étaient de retour après un an au plus (selon l’Agence fédérale pour
l’emploi, c’est le cas de plus de la moitié des personnes qui repren-
nent un travail). Et à la fin 2006, la moitié des bénéficiaires avaient
reçu des paiements SGB II depuis janvier 2005 sans interruption (IAB
2007).

La mise en œuvre de la nouvelle législation a eu des conséquences
administratives graves. Les tâches, en vertu de la nouvelle loi, sont
partagées entre les branches locales de l’Agence fédérale des serv-
ices pour l’emploi et les districts responsables des municipalités.3

Dans la plupart des endroits4, des « consortiums »
(Arbeitsgemeinschaften ou ARGEn) ont été créés. Il s’agit d’une
nouvelle entité administrative, au sein de laquelle du personnel de
la municipalité et de l’Agence fédérale des services pour l’emploi
travaillent de façon étroite afin d’offrir un soutien financier et social
de manière intégrée en vertu de la nouvelle législation. Le gou-
vernement national (via l’Agence fédérale des services pour l’em-
ploi) est responsable du financement et de l’administration du
processus de placement, des programmes d’emploi et de formation
et du financement des dépenses de subsistance des bénéficiaires
relevant du SGB II. Les responsabilités municipales en vertu du SGB
II sont quant à elles principalement liées à la couverture des frais de
logement des bénéficiaires et de fournir un soutien social supplé-
mentaire si nécessaire. Tout le processus de réorganisation adminis-
trative, y compris l’introduction au niveau national d’un système de
données en ligne était très ambitieux et complexe et a nécessité
beaucoup de ressources. Très récemment, en décembre 2007, la
plus haute cour en Allemagne (la Cour constitutionnelle fédérale) a
décidé que la fusion des responsabilités municipales et nationales en
une entité administrative au niveau local (ARGE) était inconstitu-
tionnelle parce que cela violait le principe d’auto-gouvernement de
différents niveaux de l’État. Les juges ont donné jusqu’à la fin 2010
au gouvernement pour réorganiser encore une fois l’administration
de l’allocation minimale.

La redistribution des responsabilités en 2005 a également eu de
graves conséquences pour les projets d’emplois existants ciblant les
chômeurs particulièrement défavorisés. Avant la réforme, de nom-
breuses municipalités avaient mis sur pied leur propre programme
d’emplois et certains des États régionaux avaient développé des pro-
grammes pour procurer un emploi aux personnes bénéficiaires du
Sozialhilfe, parmi ceux-ci, également des programmes spéciaux
pour les personnes sans abri. Mais la réforme a donné la pleine
responsabilité des programmes pour l’emploi à l’Agence fédérale
pour l’emploi (complètement sous contrôle du gouvernement
national). Par conséquent, on a mis fin aux programmes municipaux
et régionaux pour l’emploi avant que la nouvelle législation n’entre
en vigueur. Il a fallu un certain temps pour réintroduire de nouveaux
programmes pour l’emploi sous le contrôle de l’Agence fédérale
pour l’emploi pour soutenir ceux qui ont le moins de chance d’ac-
céder au marché du travail ordinaire. Au contraire de ce qui avait été
annoncé avant la mise en œuvre de la réforme, l’éventail de

Les réformes Hartz en Allemagne – Y a-t-il des résultats 
positifs pour les personnes qui sont sans abri?
Volker Busch-Geertsema, GISS (Association pour la recherche sociale innovante et la planification
sociale), Bremen, Allemagne
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mesures pour l’emploi pour les personnes vivant dans la pauvreté
n’a pas augmenté, mais a plutôt diminué. Certains des « meilleurs
» programmes pour l’emploi, qui ont permis à des personnes au
chômage d’obtenir un contrat de travail avec tous les droits aux-
quels un travailleur peut prétendre et un salaire régulier pendant un
et même deux, ont été presque complètement arrêtés et les pro-
grammes de qualification ont été considérablement réduits. 

Aujourd’hui, l’offre qui prédomine pour les bénéficiaires de l’alloca-
tion SGB II est de courte durée (6 à 12 mois). On exclut explicite-
ment ceux qui sont employés de la couverture existant en vertu des
règlements généraux en matière d’emploi et plutôt qu’un salaire, les
bénéficiaires n’obtiennent qu’une petite indemnité supplémentaire
(1 à 2 euros de l’heure) qui s’ajoute à leur allocation de subsistance.
L’expression courante pour ce type d’emplois en Allemagne est
donc le « travail à un euro ». La probabilité d’avoir accès à un
emploi normal après avoir été dans ce type de programmes est
extrêmement faible.

Cependant, de nombreux chômeurs de longue durée – sans autre
possibilité de gagner quelque argent supplémentaire- sont désireux
d’obtenir au moins un « travail à un euro ». Des ONG, dont cer-
taines ont critiqué les nouveaux programmes en disant qu’ils étaient
inappropriés et même qu’ils constituaient du « travail forcé » (du
fait des lourdes sanctions en cas de refus d’une « offre »), ont néan-
moins presque toutes participé à la mise en œuvre du nouveau pro-
gramme. Donc, nombre d’entre elles sont à présent les employeurs
de centaines de milliers de « travailleurs à un euro ». En 2006, plus
de 740.000 bénéficiaires de Arbeitslosengeld II occupaient un tel
emploi. Les bénéficiaires qui occupent une place dans le cadre d’un
programme pour l’emploi ou d’un cours de formation ne sont pas
comptabilisés parmi les chômeurs pendant cette période. 

La majorité des personnes sans abri sont au chômage, dans le besoin
et suffisamment bien pour pouvoir travailler au moins trois heures
par jour et peuvent dès lors prétendre bénéficier d’une allocation en
vertu du SGB II. Cependant, un changement de législation en 2007
a exclu les personnes résidant dans ce qu’on appelle des institutions
« fixes » (y compris des auberges pour personnes sans abri avec pen-
sion complète et supervision serrée de leurs clients) de tout droit rel-
evant du SGB II. Elles peuvent obtenir un soutien financier et social
en vertu d’une autre loi (dont les autorités locales ont la responsabil-
ité complète), mais sont exclues de toutes les mesures organisées par
l’Agence fédérale pour l’emploi. Il y a des différences considérables
d’une région à l’autre dans l’interprétation de cette législation par les
autorités et dans laquelle les institutions pour sans-abri sont définies
comme « fixes » (excluant ainsi leurs résidents des allocations SGB II).
De manière générale, on considère comme allant de soi que la
grande majorité des personnes sans abri en Allemagne aient en réal-
ité droit aux allocations SGB II. 

Les prestataires de service aux personnes sans abri ont des points de
vue variés sur les changements survenus suite aux réformes Hartz.5

La critique a été quasi unanime en ce qui concerne les sanctions très
dures découlant de la nouvelle législation qui augmente le risque de
devenir sans-abri et qui peut rendre plus difficile le retour à un loge-
ment normal pour les personnes sans abri. Pourtant, certains
prestataires de service ont également vu un potentiel dans le fait

qu’on met davantage l’accent dans la nouvelle loi sur l’activation des
clients et sur le fait de les inclure dans une approche de gestion per-
sonnalisée plus stricte. Il était souvent difficile de parvenir à un con-
sensus entre prestataires de service et gestionnaires de cas de l’ARGE
sur la meilleure manière de coopérer pour soutenir le client. Dans
certaines villes, néanmoins, les ONG prestataires de services assu-
ment même la gestion des cas pour les personnes sans abri au nom
de l’ARGE local. Un certain nombre de services aux personnes sans
abri ont créé des places pour les « travaux à un euro » et considèrent
cela comme une chance d’offrir aux personnes sans abri un emploi
taillé sur mesure en fonction de leurs besoins. D’autres ont déploré
la destruction de services pour l’emploi bien établis et ciblés pour les
personnes qui sont sans abri via la redistribution des responsabilités
et ont vu leurs clients se retrouver à nouveau parmi les plus défa-
vorisés et les moins aidés parmi les chômeurs de longue durée. 

Après la mise en œuvre de la nouvelle législation avec davantage de
tentatives d’ « activer » les chômeurs de longue durée, de nom-
breux protagonistes des nouvelles mesures ont été forcés de recon-
naître que dans un pays leader en matière d’exportations comme
l’Allemagne, la réduction du chômage dépendait dans une beau-
coup plus grande mesure du développement économique interna-
tional et de la demande externe, que de mesures administratives
pour accélérer le placement et activer les chômeurs. Des études ont
montré que même parmi les participants aux programmes de « tra-
vail à un euro », la motivation était assez élevée et nombre de par-
ticipants étaient très frustrés de la courte durée de leur implication
dans tels programmes et des maigres perspectives d’accès au
marché du travail ordinaire qu’ils offraient. On critique de plus en
plus les critères peu clairs de l’allocation du travail à un euro et le
fait que même cette mesure, créée à l’origine comme un dernier
ressort quand aucune offre alternative d’emploi ou de formation ne
peut être faite, semble ne pas être bien appliquée aux groupes les
plus marginalisés. Les migrants et les personnes au chômage de
longue durée avec de faibles qualifications ou pas de qualification
sont en réalité sous représentés (Wiedemeyer/Diemer 2007). 

On reconnaît de plus en plus qu’une proportion considérable des
chômeurs de longue durée, en particulier ceux qui n’ont pas de
qualifications formelles continueront à être exclus de ce marché et
que d’autres mesures sont nécessaires pour offrir à ces personnes
une perspective d’emploi à long terme et une occupation signifi-
ante, et en outre que cela doit être subventionné par le public.
Récemment, un pas dans cette direction a été franchi. Il s’agit d’une
nouvelle section (16a) introduite dans le SGB II à la fin 2007. Cela
permet de subventionner à plus long terme des emplois payés
régulièrement (deux ans avec la possibilité de prolonger la durée de
la subvention) pour les personnes souffrant de plus de deux bar-
rières graves à un emploi régulier et de très faibles perspectives
d’emploi. De nombreuses personnes sans abri pourraient bien cor-
respondre à la définition du groupe cible de la nouvelle mesure.
Cependant, seuls 75 pour cent des coûts salariaux seront subven-
tionnés de sorte que les personnes employées doivent être dans une
certaine mesure productives. Il reste à voir si de nouvelles approches
(et certaines des plus anciennes) donneront de meilleurs résultats
pour les chômeurs de longue durée en général et pour ceux qui sont
également confrontés à l’exclusion d’un logement normal. •
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1 Une etude récente du Deutsches Institut für Wirtschaftsforschung montre que plus de la moitié des personnes dans un ménage, qui recevaient le Arbeitslosenhilfe ou le Sozialhilfe avant la réforme
avaient un revenu inférieur suite aux nouvelles réglementations. La proportion d’allocataires definies comme pauvres selon les normes internationales a augmenté de 50 à 66% (see DIW 2007:
753 ff.). 11 pour cent de ceux qui bénéficiaient précédemment du Arbeitslosenhilfe ont perdu tout droit à des allocations de subsistance en vertu de la réforme (Wagner 2007, Bruckmeier/Schnitzlein
2007), principalement parce qu’ils étaient mentionnés comme vivant des revenus de leur (parmi ceux qui avaient perdu leurs droits, les femmes prédominaient). Globalement, on peut dire - en
appliquant la typologie communément utilisée d’Esping Anderson (1990) – que les réformes Hartz en Allemagne ont fait partie d’un mouvement plus large d’éloignement des systèmes de sécu-
rité sociale liés aux revenus, conçus pour maintenir un statut social et un niveau de vie, pour aller vers une extension du revenu minimum sous condition de revenus don’t le but est de protéger
de l’ (extrême) pauvreté. En d’autres mots, le système de protection sociale allemand s’éloigne d’un régime d’aide sociale corporatiste/conservateur et est – au moins en partie – remplacé par
une protection minimale plus typique des régimes d’aide sociale libéraux anglo-saxons (Busch-Geertsema 2004).

2 À l’époque, Hartz était le directeur du personnel de Volkswagen et jouissait d’un très grand prestige. Mais en 2005 il a dû démissionner de son emploi parce qu’il était impliqué dans un scandale
important, impliquant des prostituées et de la corruption de membres éminents du comité d’entreprise. En 2007, il a reconnu devant la cour sa culpabilité dans 44 chefs d’accusation et a été con-
damné à deux ans de prison et une amende.

3 Il existe des exceptions, limitées à 69 autorités locales (la plupart d’entre elles dans des districts ruraux) partout en Allemagne, qui sont responsables de toutes les tâches. Le nombre maximum a
été réglementé par une “loi d’option” spécifique suite à un compromis entre le gouvernement (qui avait à l’origine planifié que l’Agence fédérale des services pour l’emploi reprendrait la respon-
sabilité totale de toutes les tâches de SGB II) et l’opposition (qui avait préféré donné la responsabilité totale de toutes les tâches aux municipalités ou aux districts).

4 De tels consortiums ont été créés dans plus de 350 des 439 municipalités et districts existant en Allemagne
5 Pour ce qui suit, voir Busch-Geertsema / Evers 2007, Satorius 2006, Sznka 2006
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Depuis quelques années, le Danemark connaît
un taux de chômage exceptionnellement bas.
Tellement bas même, que les entreprises se
plaignent de ne pas trouver d’employés pour
combler les postes d’emplois vacants. En 2002,
cela a motivé le gouvernement danois, soutenu
par une grande majorité, à lancer une réforme
en termes de politique d’emplois intitulée «
davantage de personnes au travail ». Entre
autres choses, afin qu’il y ait davantage de per-
sonnes au travail, des efforts ont été consentis
pour mettre sur pied une politique d’emplois
plus cohérente ; l’individu y était le centre de
l’attention. Donc, cette politique pour l’emploi
était centrée sur la préparation et la motivation
de l’individu dans la recherche et l’obtention
d’un emploi sur le marché du travail ordinaire.
Cela devait fonctionner, et toutes les personnes
sans emploi devaient être effectivement
disponibles pour le marché de l’emploi. En
même temps, on créait le slogan « quand on
veut, on peut » et le Ministre danois de l’emploi
tenait à préciser qu’il y avait des emplois pour
tous ceux qui voulaient travailler.

C’est dans ce contexte que l’on doit envisager les
efforts croissants consentis pour aider les person-
nes sans abri au Danemark. Cela est bien sûr
approprié, dans la mesure où je suis d’accord
avec la plupart des gens qu’il est raisonnable que
chacun se procure son revenu du travail et que le
travail peut aider à donner du sens à notre vie et
qu’il nous procure de la reconnaissance et de la
satisfaction. Pourtant, quelque corrects que puis-
sent être ces points de vue, cette manière de
penser peut également exprimer une minimisa-
tion de la solidarité et de la responsabilité vis-à-
vis de ceux qui n’arrivent pas à s’en sortir par
eux-mêmes. Cette manière de penser est un
bouillon de culture pour la position qui est sou-
vent mise en avant au Danemark : cette inégalité
est bénéfique parce qu’elle fait avancer la
dynamique sociale et incite les individus à lutter
pour devenir des gagnants, plutôt que de pas-
sivement accepter le rôle de perdant.

Je ne peux m’empêcher de considérer ce point
de vue dans le contexte de notre effort nation-
al d’organiser les programmes de création
d’emplois pour les groupes marginalisés, y com-
pris les personnes sans abri, et des mêmes
efforts consentis dans d’autres pays européens
(comme cela a été présenté dans le rapport
européen de la FEANTSA de 2007 « Barrières
multiples, solutions multiples : insertion dans et
par l’emploi pour les personnes sans abri »). Et
avec cela à l’esprit, je me demande si nous
accordons suffisamment d’attention aux bar-
rières, la moindre n’étant pas celle qui est érigée
par l’état de santé inégal lié aux inégalités
socio-économiques. Est-ce que nous résolvons

ces problèmes fondamentaux et créons l’inser-
tion avec des programmes de création d’em-
plois? Ou accordons-nous du poids à la concep-
tion que le sansabrisme est le problème, ou
même la faute, de l’individu? 

Le premier dénombrement et la première
enquête sur le sans-abrisme au Danemark ont
été réalisés la 6e semaine de 2007. Au total, on
a dénombré 5.253 personnes sans abri (0,1 %
de la population), ce qui correspond à 10.000 à
15.000 personnes sans abri par an.
Approximativement 10% de ces personnes
jouissaient du revenu d’un emploi, 55%
vivaient de prestations en espèce, 25% vivaient
des revenus de leur retraite anticipée volontaire
et 5% n’avaient pas de revenus du tout. En
comparaison, 2% de la population dans son
ensemble vivaient de prestations en espèce et
5%, des revenus de leur retraite anticipée
volontaire. On peut se demander, en relation
avec le débat danois mentionné ci-dessus, si
dans un pays virtuellement sans chômage et
des entreprises qui s’arrachent les cheveux pour
trouver de la main-d’œuvre, le grand nombre
de personnes sans abri qui sont en dehors du
marché du travail sont dès lors le reflet d’un
nombre extrêmement élevé de personnes
fainéantes et indolentes parmi les personnes
qui sont sans abri et parmi d’autres groupes
socialement marginalisés et qui veulent seule-
ment recevoir passivement?

Comme cela a été montré dans le rapport «
Barrières multiples, solutions multiples : inser-
tion dans et par l’emploi pour les personnes
sans abri », il existe plusieurs barrières entre les
personnes sans abri et le marché du travail.
Sans exprimer de priorité ou de relations
causales, je vais aborder l’état de santé en tant
que barrière considérable au Danemark, et d’un
problème de santé en particulier qui a des impli-
cations potentiellement catastrophiques s’il
n’est pas traité. Les personnes sans abri au
Danemark ont en gros les mêmes problèmes de
santé que les personnes sans abri dans d’autres
pays européens. Quelque 30 % d’entre eux
souffrent de maladie mentale, 25 % souffrent
d’une maladie physique et 69% abusent d’une
ou plusieurs drogues. Bien que ces chiffres se
chevauchent, ils reflètent néanmoins le fait que
seuls quelques pour cent échapperont soit à
une maladie mentale, soit à une maladie
physique ou à une forme d’abus de drogue ou
à une combinaison de ces problèmes. Une
enquête danoise révèle qu’en moyenne, une
personne sans abri examinée par un médecin
avait 6,5 diagnostics somatiques (santé
physique) et 1,7 psychiatrique. Outre cela, s’a-
joutent 5,5 diagnostics d’abus par personne. 

Emploi, sans-abrisme et santé
Preben Brandt, projekt UDENFOR
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Des enquêtes sur le taux de santé et de maladie
au sein des groupes marginalisés, y compris les
personnes sans abri montrent que certaines des
maladies physiques et mentales sont des com-
plications causées par l’abus, mais elles révèlent
également que d’autres maladies sont plus
fréquentes chez les personnes sans abri que
dans le reste de la population. Cela s’applique
en particulier aux problèmes respiratoires, aux
attaques, au syndrome respiratoire obstructif
chronique, à la tuberculose, aux maladies infec-
tieuses, à l’arthrite et à d’autres maladies mus-
culo-squelettiques. Les problèmes dentaires
sont également surreprésentés chez les person-
nes sans abri. 50% de ce groupe mentionne
des douleurs dentaires chroniques et, en
moyenne, ces personnes ont perdu 39% de
leurs dents.

La recherche a montré depuis longtemps l’im-
portance de notre manière de manger dans le
développement de maladies chroniques comme
les maladies cardiovasculaires, le diabète de
type 2, le cancer et les maladies musculo-
squelettiques (y compris l’ostéoporose). 4 %
des décès sont liés à une consommation exces-
sive de matières grasses saturées, et le même
pourcentage s’applique à une consommation
insuffisante de fruits et légumes. Une enquête
danoise a étudié les habitudes alimentaires de
personnes marginalisées et de personnes sans
abri sur la base d’interviews. En comparaison
avec la population générale, la consommation
de salade ou de légumes crus est faible chez les
personnes qui ont un problème d’alcool et chez
les personnes ayant un réseau social faible. 

Enfin, nous sommes conscients de l’importance
des relations avec d’autres personnes : le réseau
social. D’une part, les personnes jouissant d’un
réseau social fort ont moins de probabilités de
tomber malades et d’autre part, elles se rétab-
lissent plus vite et ont un risque moindre de
décéder prématurément s’ils tombent malades.
Nous savons également que l’occurrence chez
les personnes qui ne peuvent attendre d’aide
des autres est 4 à 5 fois plus élevée chez les per-
sonnes marginalisées socialement que chez
celles qui ne le sont pas. Il n’est dès lors pas sur-
prenant qu’une enquête sur 10 ans sur les taux

de décès chez les personnes sans abri à
Copenhague révèle un taux de mortalité chez
ces personnes 4 fois supérieur à celui de la pop-
ulation danoise dans son ensemble.

Les inégalités en termes de santé qui sont
décrites dans cet article doivent être consid-
érées à l'aune du fait que toutes les formes de
services à la santé (à l’exception des services
dentaires) sont gratuits et non soumis à restric-
tions. L’existence de telles inégalités au
Danemark peut sembler surprenante en soi,
mais c’est d’autant plus vrai quand on réalise
que les inégalités dans le domaine de la santé
correspondent exactement à celles qui sont
liées à la pauvreté et à l’inégalité économique
en général. Cependant, le taux d’inégalité
sociale très faible au Danemark signifie que les
conditions et les corrélations doivent être bien
plus compliquées qu’elles n’apparaissent en
surface.

Bien qu’il soit logique de considérer un mauvais
état de santé comme une barrière au fait de
subvenir à ses besoins par le travail, et dès lors
également une barrière à la mise sur pied d’une
nouvelle identité et d’une nouvelle vie pour
quelqu’un qui est sans abri, là n’est pas toute la
vérité. La pauvreté, une enfance troublée, une
mauvaise santé, le manque d’éducation, l’ab-
sence d’endroit où vivre et le chômage sont
tous des facteurs qui sont la trame d’un fil qui
ne peut pas simplement être dénoué et dans
lequel il n’y a pas de lien simple et clair de cause
à effet.

Ce n’est pas une mauvaise chose en soi de
garantir aux personnes sans abri la possibilité de
travailler dans des lieux de travail ordinaires, ou
dans des programmes spéciaux de création
d’emploi, tout comme ce n’est pas une mauvaise
chose de mettre sur pied des programmes de
santé qui garantissent aux personnes sans abri
de meilleures conditions en termes de services de
santé. Nombre d’éléments tendent à indiquer,
néanmoins, que ces mesures sont des solutions
d’attente qui n’apportent pas de réel change-
ment, en particulier pour ceux qui sont sans abri
et portent les fardeaux les plus lourds. •

Les personnes jouissant
d’un réseau social fort
ont moins de
probabilités de
tomber malades et elles
se rétablissent
plus vite et ont un
risque moindre de
décéder
prématurément s’ils
tombent malades.
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Lors de la récente conférence de la FEANTSA à Saragosse, de nom-
breux délégués ont avancé des arguments convaincants et irréfuta-
bles sur l’importance d’influencer les décideurs politiques et de
mener des recherches de grande envergure pour enfin obtenir la
législation nécessaire afin de venir à bout du sansabrisme dans leur
pays. J’y ai vu un problème. La législation n’est pas la solution. Au
Royaume-Uni, nous avons deux lois promulguées par le Parlement
qui traitent de la lutte contre le sansabrisme. Nous avons également
un état-providence avec un système utile d’allocations pour soutenir
ceux qui cherchent un emploi et doivent payer leur loyer, pour leur
donner des conseils gratuits, etc. Le sansabrisme et l’absence de tra-
vail persistent néanmoins. En Pologne où rien de ceci n’existe dans
la législation, la solution pour les personnes sans abri est de trouver
du travail. Le travail est la première étape. Un mouvement interna-
tional comme Emmaus, né en France, est engagé dans l’idée cen-
trale que chaque « compagnon » qui vit dans une communauté
Emmaus se lève le matin et va travailler pour cette communauté.
Chaque jour, les compagnons apprennent une nouvelle compé-
tence et se lancent dans l’expérience professionnelle – conduire la
camionnette, réparer les meubles que les gens ont jetés, vendre
dans un magasin, cuisiner dans le café attenant, etc. Et le font-ils du
fait de la législation de l’état? Non, les communautés d’Emmaus
fonctionnent sur le principe qu’en fin de compte, ils n’ont pas du
tout besoin d’un revenu de l’état parce qu’ils gagnent leur propre
argent. Alors peut-être que nous nous trompons au Royaume-Uni?
Et bien, non, la législation est un outil puissant pour amener le
cheval à l’eau. Mais pour le faire boire?

Ce que j’essaie maladroitement de dire, c’est que le « Travail » est
un état d’esprit et non quelque chose que l’on peut imposer. C’est
une question de culture. C’est pourquoi le programme des « lieux
de changement », qui consiste à reconstruire des centres pour les
personnes sans abri en Angleterre, utilise des financements en cap-
ital comme levier pour changer la manière de penser des gens et la
manière de proposer des services aux personnes sans abri. Tout, de
la conception du bâtiment aux activités en passant par l’attitude du
personnel va dans le sens de « vous avancez dans la vie ».

LIEUX DE CHANGEMENT : LE PROGRAMME
L’objectif de Tony Blair de réduire le nombre de personnes dormant
dans la rue des deux tiers a été atteint en 2001, mais le gouverne-
ment a reconnu que nombre d’entre elles emménageaient dans des
foyers qui ne correspondaient plus au besoin. Depuis lors, le CLG –
département des communautés et du gouvernement local – a
dépensé plus de 90 millions £ à moderniser les lieux qui étaient dans
de mauvaises conditions matérielles et exigé que les services et le
personnel de ces projets soient engagés et inspirants. 70 millions £
de plus ont été garantis pour les trois années suivantes et l’on a à
présent donné au projet le nom de « lieux de changement ». Il s’ag-
it d’un terme utilisé pour décrire un lieu d’engagement actif vis-à-
vis des personnes sans abri avec pour objectif de les faire avancer.
Ces centres ont pour vocation d’être des solutions d’attente, tem-
poraires où les gens peuvent se rendre dans le cadre de leur ascen-
sion hors de leur crise de sansabrisme, mais trop souvent les per-

sonnes y sont maintenues et retenues pendant des années. Il ne
s’agit pas seulement d’un problème de bâtiments institutionnels ou
du manque d’opportunités, malheureusement le personnel est
imprégné de l’idée que la plupart de leurs résidents sans-abri « ne
sont pas encore prêts » et cette phrase inclut souvent les mots «
pour le travail ». La crainte est telle qu’en envisageant de travailler
on puisse compromettre son droit aux allocations et dès lors perdre
sa place dans le foyer que les membres du personnel recomman-
dent rarement aux clients de travailler. « Attendez d’avoir votre
place, alors vous pourrez penser à travailler » est une phrase qu’on
entend souvent. Comment penser que ces personnes peuvent
réfléchir aux possibilités qu’elles ont en restant assis là, qu’elles peu-
vent déclencher un intérêt, apprendre une nouvelle compétence,
obtenir une qualification, faire du bénévolat – faire QUELQUE
CHOSE!
Les deux résultats de notre programme sont 1. Augmenter le nom-
bre de personnes passant à une vie indépendante et 2. augmenter
le nombre de personnes en formation et au travail.

Donc, tous nos projets contiennent des éléments d’un parcours
allant de l’Engagement à l’Éducation et ensuite à l’Emploi. On
reconnaît naturellement que ce parcours peut être plus lent pour
certaines personnes et il est clair que certains peuvent ne jamais
réussir à trouver un emploi, néanmoins, il doit toujours y avoir la
possibilité de suivre ce parcours afin qu’il y ait une direction au voy-
age pour ces personnes et pas seulement une stagnation. Le par-
cours peut améliorer la qualité de la vie des personnes même si ces
dernières n’atteignent jamais leur destination. Ceci étant dit, dans
le Sud de Londres, nous avons investi un foyer pour des alcooliques
de longue date, plus âgés – le type de clients qui ne se sortent
jamais du sansabrisme. Thamesreach, l’organisation bénévole qui
gère le foyer s’occupe actuellement d’un projet appelé “Cabbages
& Kings” (« Choux et Rois » NDT) dans lequel les résidents gèrent
un programme de boîtes de légumes bio. Ils cultivent les produits,
les emballent et les amènent au marché. Il ne s’agit pas d’un travail
exigeant, mais qui leur procure la satisfaction de faire partie de
quelque chose de passionnant et de rentable. Comme le dit leur
directeur, Jeremy Swain « si Lieux de changements peut fonctionner
dans ce foyer, nous pouvons prouver que cela peut marcher n’im-
porte où. Ne doutez jamais de vos clients, quel que soit leur besoin
d’être soutenus ».

LIEUX DE CHANGEMENT ET LA 2E QUESTION QUE TOUT LE
MONDE VOUS POSE
L’un des exemples les plus éclatants de « l’Engagement » est celui
d’un YMCA à Birkenhead. Des clients difficiles à atteindre qui étaient
auparavant assis toute la journée dans leur chambre à regarder le
plafond s’engagent dans un cours de conduite de hors-bord. Ce
cours de 3 jours se déroule tout d’abord sur les docks de Liverpool
et ensuite, le troisième jour, les participants naviguent sur la rivière
Mersey, l’une des voies navigables les plus fréquentées d’Europe.
Chaque client obtient une qualification de pilotage de hors-bord de
niveau 2, mais ce n’est pas ça qui est important. Après ça, ils ont
l’envie de s’engager avec leur référent, pensent à régler leur prob-

Lieux de Changement
Comment le programme d’amélioration des foyers en 
Angleterre est centré sur le Travail et comprend certains projets
intéressants pour les femmes.
Maff Potts, Specialist Adviser and Programme Manager of “Places of Change” in the Housing Strategy
and Support Directorate of the Department of Communities and Local Government

Ro
ya

um

e-U
ni



SA
N

S-
A

B
R

I
en

 E
u

ro
p

e
h

i
v

e
r

 
2

0
0

7

19

lème de drogue et de logement. Ils ont aussi la réponse à deuxième
question capitale que tout le monde pose toujours – « que faites-
vous dans la vie ? ». Si la réponse est : « je suis pilote de hors-bord’
, vous pouvez imaginer comment l’horizon s’éclaircit instantané-
ment pour ces personnes. D’autres activités d’engagement sont
organisées ; il ne s’agit pas seulement d’acquérir des « compétences
mineures » - une expression risible – ces activités sont aussi très
bénéfiques d’un point de vue éducatif via l’apprentissage intégré.
Voici la célèbre histoire d’un foyer au centre de Londres où l’on avait
apposé un écriteau qui disait : « cours de lecture et de calcul, mer-
credi à 15h00 ». Sans surprise, peu de gens sont arrivés jusqu’en
classe… Ils ne pouvaient pas lire l’annonce. Le foyer a donc décidé
de mettre l’image d’un DJ devant ses consoles et ses disques et le
bruit a couru qu’on organisait un cours pour devenir DJ un mercre-
di à 15h00. Le cours était en sureffectif, plein à craquer. Ce DJ était
néanmoins aussi un travailleur social et leur a précisé qu’ils devaient
connaître le nom des morceaux et leur durée, leur BPM, etc. Il était
donc crucial d’apprendre à lire et à compter. Comme c’est le cas
dans le sport, la musique etc. Il n’est pas étonnant que l’environ-
nement de la classe n’ait pas très bien fonctionné pour nombre de
personnes sans abri. Le moment où ces personnes accèdent aux
services est souvent le moment le plus bas de leur existence. Dès
lors, leur offrir quelque chose d’attractif, de chouette et d’intéres-
sant fonctionnera mieux qu’un bloc-notes et une salle d’interview.

Il s’agit là de « premières étapes » cruciales dans le parcours vers
l’emploi. Il est difficile de trouver des financements pour cela et c’est
pourquoi la nature auto financée de l’entreprise sociale est très
attractive. Nous avons lancé des entreprises dans les secteurs de
l’aménagement paysager, de l’ingénierie lumière, des restaurants,
des cafés, etc.

À Newcastle, les résidents sans abri ont construit leur propre foyer.
Cela s’est avéré être le nec plus ultra du système gagnant-gagnant.
Ils ont été formés, ont obtenu une qualification, un emploi, un
salaire, se sont installés dans leur propre appartement et au bout du
compte, nous avons aussi obtenu un nouveau foyer. Le directeur de
Tyneside Cyrenians, Stephen Bell, parle de la relation avec l’entre-
preneur comme d’un élément clé de leur succès. « Si une entreprise
partage vos ambitions, a du personnel avec d’excellentes compé-
tences humaines et est disposée à être souple avec votre main-
d’œuvre, alors vous pouvez réaliser de grandes choses » dit-il.

LIEUX DE CHANGEMENT ET LES FEMMES
Nous ne nous concentrons pas en particulier sur les services aux
femmes comme domaine séparé du travail au sein du PCP, mais
nous observons néanmoins que le travail le plus innovant se situe
dans le cadre des projets impliquant uniquement des femmes. Je
vais aborder deux programmes en particulier qui font apparaître des
problèmes qui bloquent les femmes plus que les hommes quand il
s’agit de sortir du sansabrisme et de trouver un travail. Nous
finançons un projet pour les travailleuses du sexe dans l’Est de
Londres appelé « U-turn » (« volte-face » NDT). Il s’agit d’un centre
de jour/centre de nuit qui propose à la fois les services habituels de
blanchisserie, de douches, de restauration et de compagnonnage
en plus de soins de santé dans un cabinet médical, de conseils en
matière d’hygiène sexuelle, d’orientation, etc. Le centre comprend
cependant aussi un salon de manucure. Je me suis fait éreinter par
des collègues amusés qui pensaient qu’en finançant un salon, nous
aidions les prostituées à avoir plus de clients dans la rue! Ce n’est
cependant guère le cas. En liant le salon à une formation accréditée
dans le secteur de la beauté via une école locale, nous offrons un
parcours professionnel alternatif aux travailleuses du sexe. Et même
si cela ne réussit pas comme ça, l’activité et la formation sont une
motivation pour s’éloigner de la prostitution et se diriger vers
d’autres emplois et d’autres formations. La directrice de "U-turn",
Rio Vella, a travaillé pendant des années avec des femmes dans les

rues de l’East end de Londres et avait le sentiment de voir les mêmes
têtes d’années en années. En proposant des possibilités de forma-
tion et d’emploi et en élevant leurs aspirations, elle a le sentiment
qu’il y a une possibilité d’opérer un changement durable pour ces
femmes et pas uniquement un répit temporaire. 

L’une des trois causes principales du sansabrisme, identifiée dans le
cadre de la stratégie contre le sansabrisme de notre gouvernement,
est la violence dans la famille. À Grimsby, un programme dirigé par
le North East Lincolnshire Women's Aid(NELWA) est une source d’in-
spiration pour le DV comme pour le secteur du sansabrisme. Cette
équipe formidable a placé les femmes, à tous égards, à l’avant-
scène de la conception de leur service. Les architectes ont com-
mencé le redéveloppement de leur foyer en parlant avec les rési-
dents et en utilisant leurs commentaires comme briefing pour leur
projet : les femmes ont par exemple demandé un « jardin de la paix
» permettant aux mères de faire une pause par rapport aux enfants
et d’avoir du temps pour réfléchir ou d’une fenêtre surplombant la
réception de sorte qu’un partenaire violent qui rendrait visite pour-
rait être vu sans qu’elles ne le soient. En face du foyer, ils ont con-
struit un « centre des femmes » qui propose des activités, des for-
mations et de l’orientation. C’est souvent l’ex-partenaire violent qui
s’occupait de l’entretien de la maison et du bricolage, donc avant
que les résidentes n’emménagent dans leur nouveau logement,
elles peuvent participer à des cours de menuiserie, de plomberie, de
tapissage, etc. Cela les aide non seulement à emménager dans une
nouvelle maison, mais aussi à obtenir des compétences en vue d’un
emploi. NELWA a également une chaîne de magasins dans la région.
Le centre propose des cours de bijouterie, de peinture sur verre, etc.
dont les produits sont vendus dans les magasins. Le développement
personnel est également un sujet d’intérêt central du centre des
femmes. On y trouve des cours «d’affirmation de soi » ; des cours
de « gestion du changement et de la transition dans votre vie » ; des
cours de « gestion du stress » ; ainsi que des sessions de conseils en
matière de santé et en matière juridique. Denise Farman, la direc-
trice, est consciente du fait que les emplois prennent toutes les
formes et dès lors, si les activités pratiques ne génèrent pas un
intérêt chez les femmes, on leur propose de travailler dans l’admin-
istration du centre et à la réception pour qu’elles aient également
une idée de ce qu’est un environnement de bureau. Le centre est
l’incarnation du principe qu’il n’est pas suffisant de proposer un toit
et un répit. Les compétences et les opportunités vont rompre le
cycle du sansabrisme et permettre à la personne sans abri de pro-
gresser en confiance. Donc – pour reprendre la métaphore peu flat-
teuse – quand le cheval atteint l’eau, il PEUT réellement boire.

“J’ai tellement de temps à passer à régler la question de mon
logement et de mon argent, qu’est-ce que je fais le reste du
temps?”.
Quand un jeune sans-abri dans un foyer m’a posé cette question
récemment, je lui ai répondu : « j’sais pas, qu’est-ce que tu fais le
reste du temps ? » Il m’a répondu : « je fais des mauvais coups avec
mes copains ».

Le « Travail » comme solution au sansabrisme n’est pas seulement
le travail rémunéré qui vous permet de payer le loyer et les factures.
Le Travail est l’activité qui vous sort de l’espace vide que représente
le fait d’être sans-abri – le sport, la musique, l’art etc; le travail, c’est
s’engager dans des cours et la qualification que l’on obtient ; le tra-
vail, c’est le bénévolat qui vous place dans un environnement de tra-
vail. Et le travail, c’est le travail rémunéré qui permet de payer le
logement privé que vous louez après avoir décidé que vous n’aviez
pas besoin d’attendre un logement social. Le travail prend de nom-
breuses formes et nous avons besoin de toutes ses formes dans le
cadre de nos projets avec les sans-abri. C’est ce credo qui a mené
au programme de reconstruction de foyers et d’autres centres pour
personnes sans abri en Angleterre et au Pays de Galles.•
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Cet article est basé sur le travail fait par les
membres espagnols de la FEANTSA dans le
cadre du thème annuel 2007 « Obstacles mul-
tiples, diversité des solutions : L’insertion
dans et par l’emploi des personnes sans
domicile en Europe ». Les membres espagnols
ont collaboré au courant de l’année afin de
rédiger un rapport donnant un aperçu global de
la situation des personnes sans domicile en
Espagne par rapport à l’emploi. Le présent arti-
cle tentera de résumer les résultats principaux
de la recherche espagnole. Le rapport espagnol,
ainsi que les autres rapports nationaux, sont
disponibles sur le site de la FEANTSA.1

L’Espagne a connu ces dernières années une
croissance supérieure à 3,5%. Cette croissance
de l’économie s’est accompagnée d’une
énorme capacité de création d’emplois, près de
900.000 nouveaux emplois ont été créés en
2005 et 850.000 au premier semestre 2006.
Malgré un taux de croissance élevé de la popu-
lation active, la forte croissance de l’emploi per-
met une réduction du chômage, à présent
proche du niveau moyen européen (8,5% au
second trimestre 2006).

Les tendances les plus saillantes en ce qui con-
cerne le marché du travail sont les suivantes:

• Difficulté pour les plus jeunes d’accéder
au marché de l’emploi à partir des
années 1980. Actuellement, l’insertion des
jeunes Espagnols sur le marché de l’emploi a
reculé de 6-7 ans. D’autre part, l’intégration
sur le marché de l’emploi est caractérisée par
la « flexiprécarité ».

• L’intégration massive des femmes dans
les activités et l’emploi. Cependant, les
problèmes de ségrégation et d’inégalités vis-
à-vis des hommes sont toujours présents.

• Augmentation du niveau d’éducation de
la population espagnole. On note cepen-
dant des problèmes de surqualification : 25%
des universitaires occupent un poste de tra-
vail qui a peu ou rien à voir avec leur niveau
professionnel.

• Augmentation de la main-d’œuvre
immigrante. La population immigrée
représente déjà 8,7% de la population
totale. 

• Prolifération de l’emploi à durée déter-
minée. Les contrats temporaires représen-
tent 34,4% en 2006.

• Le plein emploi est-il possible? Dans les
discours politiques, on a l’habitude d’associer
l’augmentation du nombre d’emplois à la
croissance économique. Mais une politique
qui cherche à atteindre le plein emploi sans
changer les conditions qui ont mené à la crise
peut avoir pour conséquence une croissance
moindre ou ne crise économique. Si c’était le
cas, nous assisterions à une nouvelle augmen-
tation du chômage à un niveau comparable à
celui du passé. C’est pourquoi il faut se repos-
er la question de la valeur de l’économie, du
marché et parier sur des formules impliquant
davantage de cohésion sociale et un autre
type d’économie. 

Dans le contexte de la croissance de l’emploi,
de nombreuses personnes sans abri qui ne con-
naissent pas de difficultés personnelles graves
ont pu se raccrocher à un emploi, la plupart du
temps précaire. Cependant, nombre d’autres
personnes sans abri, n’ont pas pu s’intégrer au
mouvement de croissance de l’emploi parce
que “le succès de l’intégration sur le
marché ordinaire demande une interven-
tion complète et pas uniquement en une
signature sur un contrat de travail”. Cette
affirmation est une constante dans toutes les
réponses formulées par les institutions qui tra-
vaillent avec eux. La majorité d’entre elles pense
qu’avec ce groupe de personnes, il faut fournir
davantage d’efforts en termes d’accompagne-
ment social, d’orientation, de formation, …
D’autre part, l’économie sociale en Espagne
n’est pas une alternative, non parce qu’elle
n’est pas valable, mais parce qu’elle est telle-
ment rare qu’elle ne représente pas une réelle
alternative.

PROFIL DES PERSONNES SANS ABRI EN
ESPAGNE EN RELATION AVEC L’EMPLOI
La dernière étude nationale réalisée par l’Institut
national des statistiques en 2005, nous décrit la
situation suivante en termes de travail: 11,8%
du total des personnes sans abri ont un tra-
vail, 75,7% sont au chômage et les 12,5%
restants sont inactifs (Y compris des réfugiés).
Parmi les sans-abri au chômage, 49,6% cherche
un emploi. Une bonne partie de cette popula-
tion tente d’améliorer ses conditions de vie.

Dans cette même étude, quand on analyse les
sources de revenus, 19,9% des personnes sans-
abri vivent de leur salaire, 7,4%, de la vente

Obstacles multiples, diversité des solutions :
l’emploi et l’exclusion liée au logement en
Espagne
Antonio Rodriguez, Président de Faciam
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d’objets et de la prestation de services et 14,2%
vit de l’argent glané dans la rue et 16,4%, de la
famille et des amis. 17,5% vit d’allocations
publiques et les personnes restantes n’ont pas
de revenus ou ne savent pas/ne répondent pas.

Le revenu moyen des personnes sans abri est de
301,59€ par mois. Le revenu mensuel moyen
de 50% des personnes sans abri se situe sous la
barre des 300,00€. 11% ont entre 301,00€ et
450,00€ de revenus et 9% entre 451,00€ et
600,00€. 6% ont plus de 600,00€ et 24% ne
répondent pas à cette question.

PROGRAMMES ET SERVICES POUR
L’EMPLOI DES PERSONNES SANS ABRI
Comme cela avait déjà été démontré dans
d’autres études, il est confirmé que l’ensemble
des services proposés sont centrés sur l’assis-
tance et la subsistance : la majeure partie des
centres propose des logements d’un type ou un
autre (73,9%), de la restauration (69,7%), et
des vêtements (43,8%), outre l’information et
l’accueil (79,6%). Les prestations davantage
dirigées vers un processus de réinsertion contin-
uent d’être relativement rares et seul un pour-
centage limité des centres existant actuellement
en Espagne les propose, comme des ateliers
professionnels (proposés dans 22,5% des cen-
tres) ou des ateliers d’insertion professionnelle
(15,3%), peut-être parce qu’il s’agit de services
plus complexes et plus chers que les services
plus traditionnels.

Il convient néanmoins de reconnaître que dans
de nombreux services aux personnes sans abri, il
existe des sections chargées de soutenir et d’ac-
compagner ces personnes dans leur processus
d’insertion sur le marché du travail: internet, la
presse, le téléphone, … En 2000, on comptait
85 centres de services aux personnes sans abri
comprenant un service de recherche d’emploi.
On rencontre moins fréquemment des services
spécialisés dans l’emploi.

En ce qui concerne l’économie sociale, en
Espagne, la création d’entreprises d’insertion est
récente et nombre d’entre elles trouvent leur
origine dans l’implantation des politiques de
revenus minimaux dans les différentes
Communautés autonomes. Une des parties fon-
damentales de ces politiques est la création de
projets d’intégration pour les personnes exclues
qui sont devenus des expériences productives
pour ces personnes et ont adopté des formules
d’entreprises d’insertion.

Une étude de 2003 sur les entreprises d’inser-
tion en Espagne a répertorié 147 entreprises
dans l’ensemble de l’état avec, au total, la par-
ticipation de 3.550 personnes en situation d’ex-
clusion. 27,5% de ces entreprises travaillaient
avec des personnes sans abri, soit 40 entrepris-
es au total. 

INTÉGRATION DE L’EMPLOI DANS LES
STRATÉGIES CONTRE L’EXCLUSION DES
PERSONNES SANS ABRI
En général, d’après les réponses données par les
collectivités, il n’y a pas d’intégration de l’em-
ploi dans les stratégies contre l’exclusion des
personnes sans abri. “On développe ponctuelle-
ment l’une ou l’autre expérience qui va dans ce
sens, néanmoins la portée dans le temps et dans
la forme n’est pas pertinente.”

En Espagne, selon moi, la vision prédominante
est trop biaisée du fait du manque de loge-
ments et du fait de toutes les difficultés person-
nelles de ce public. De ce fait, les politiques qui
sont mises en œuvre sont plus centrées sur le
logement et quand il existe des projets de for-
mation/des projets professionnels, ils sont plus
centrés sur le fait de retrouver des habitudes
personnelles, des aptitudes sociales, … D’autre
part, c’est à peine s’il existe une politique de
prévention du sansabrisme liée à l’emploi. 

ÉVALUATION DE LA POLITIQUE DE LUTTE
CONTRE LE CHÔMAGE PAR LES
ASSOCIATIONS 
Les mesures pour les chômeurs sont évaluées
négativement parce qu’elles ne sont pas adap-
tées aux nécessités des personnes sans abri:
elles ne sont pas complètes et ne respectent pas
le rythme des personnes. En réalité, ce type de
mesures culpabilise le chômeur (le problème du
chômage ne relève pas uniquement de la per-
sonne), l’intervention est trop individualiste et
n’est pas centrée sur la personne. L’objectif de
nombre de ces mesures est en filigrane l’obses-
sion continue de baisser le nombre de chômeurs
« officiels ». 

L’activation doit être avant tout sociale et la per-
sonne doit être considérée dans toutes ses
dimensions ; la recherche de la motivation doit
primer. Il n’existe pas une variété de projets per-
mettant d’aborder la situation de la personne :
la seule possibilité est de travailler ou de ne pas
travailler. Il n’y a pas de reconnaissance explicite
ni de financement adéquat des ateliers profes-
sionnels comme cela existe par exemple pour les
handicapés, et les entreprises d’insertion fonc-
tionnent grâce à la ténacité des associations qui
s’en occupent, mais avec peu d’aides. 

Au bout du compte, ce type de mesures
s’avérant peu probantes, de nombreuses institu-
tions mettent en marche leurs propres services
d’orientation, d’accompagnement et de média-
tion professionnelles bien qu’elles se situent en
dehors de la politique générale de l’emploi et de
son financement. 

Quelques associations mentionnent des expéri-
ences positives réalisées dans le cadre de projets
européens dans lesquels on inclut généralement
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Ce type de mesures
s’avérant peu
probantes, de
nombreuses institutions
mettent en marche
leurs propres services
d’orientation,
d’accompagnement et
de médiation
professionnelles bien
qu’elles se situent en
dehors de la politique
générale de l’emploi et
de son financement.
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des objectifs de sensibilisation à la société et au
tissu des entreprises. “L’utilité était évidente,
mais cela ne s’est pas maintenu dans le temps”.
C’est bien souvent le problème de ce type de
projets qui ne se poursuivent habituellement
pas au-delà de leur propre mise en œuvre. 

Tous s’accordent à dire que pour qu’une per-
sonne puisse réaliser avec succès un processus
d’insertion dans le monde du travail, il convient
de travailler surtout la motivation de la person-
ne et dès lors, favoriser sa participation dans
tout le processus. 

COOPÉRATION DES DIFFÉRENTS
ACTEURS ET FINANCEMENT
En règle générale, les institutions qui travaillent
avec le groupe des personnes sans abri et qui
développent des programmes et des projets
complémentaires, tant publics que privés, le
font de manière coordonnée et planifient leurs
interventions. Ceci est particulièrement le cas
dans les grands noyaux urbains. Il est égale-
ment habituel que ces institutions collaborent
avec d’autres entités sociales qui travaillent sur
le terrain de l’emploi/de la formation, surtout
au niveau de la délégation entre professionnels.
Cependant, la coordination avec les administra-
tions publiques responsables de l’emploi et de
la formation est habituellement rare et bien
souvent inexistante. En général, la coordination
est due à la bonne entente des professionnels
et des institutions, et non du fait de protocoles
de délégations ou d’accords de collaboration
.

Le financement est souvent variable et le plus
important provient du FSE. Néanmoins, le FSE
finance rarement les services d’emploi et de for-
mation. Plus souvent, le financement provient
des services sociaux et des projets d’insertion du
service des Revenus de citoyenneté.

En conclusion, le financement est insuffisant et
instable : lors de la réception des subventions, la
rigidité des concepts fait que les bourses, les
aides, … ne sont pas attribuables. Il n’est
quelquefois pas aisé de trouver des finance-
ments puisqu’il ne s’agit pas d’un groupe prior-
itaire (NDT: les sans-abri). Cette instabilité du
régime des subventions a nécessairement des
répercussions négatives sur l’engagement de
professionnels. Cette instabilité professionnelle
affecte en général négativement la qualité du
service. 

Enfin: 
• Le droit à l’activité comme élément de base

pour le développement de la personne et
pour l’insertion sociale.

• Le droit à voir ses besoins de base couverts
dignement et sans conditions. 

• L’économie sociale est une alternative d’em-
ploi réelle pour de nombreuses personnes
qui ne cadrent pas dans le marché normalisé.

• Toujours compter sur l’implication des per-
sonnes touchées dans les différentes actions.
Il s’agit là d’un aspect méthodologique
essentiel de la réinsertion et de toute action
de revendication. •

1 Pour de plus amples renseignements sur le thème annuel de la FEANTSA: http://www.feantsa.org/code/fr/pg.asp?Page=46

http://www.feantsa.org/code/fr/pg.asp?Page=46

